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ECPOSE SUR L'EVOLUTION DE LA SITUATION SOCIALE 

DflJ~S LA COl~TAtJTE EN 1961 ( 1) 

La Commission cle la C.E,E. o. diffusé son édition de 1* " Exposé sur 
l'évolution de la situation sociale dans la Communauté en 1961." Cet exposé 
doit ~tre joint au "Cinquième rapport c;énéral sur l'activité de la. Communauté" 
(art. 122 du r.rrait.é c1e Rot11e). 

Il convient de rappeler que notre section "Doctwtentation" a résumé, dans 
les docunents nos 2791/61 et 6901/61 les exposés consacrés aux années 1959 et 
1960. 

Il s'a:::;it de :prociser chapitre :par chapitre !•évolution de la situation 
sociale dans los six pa~rs. Cette année, la. Commission a fait précéder cette 
:partie descriptive d 'tme introduction impol,.tante où, après avoir fait le point 
sur la situn:(·,iou c1 r ensemble, elle indiq,ue le r8le que les institutions commu
nautaires sont susceptibles de jouer à l'avenir dans le sens d'un :progr0s har
monieux des conditions sociales dans la CoJIDltmauté. 

Introduc::~iog_ 

1.- L~ ralentissonent de 1 t expansion a étô assez faible puisq,ue le pro
duit communautaire brut s 1 est encore accru de plus de 5 ~'.J en 1961, ce qui sé
:passe le ta mc cl 1 accroissement annuel 11oyen esco:npto dans le long terme. 
Bien que ce r;yt1EJ.E. üc cro:tssnnce moins rapide ne soit pas sans poser des pro
blÈ:n"l.es, la Com1.:1ission enrec;istre avec sat:tsfe.ction la persistance èJ.f1me nette 
tend::1.nce ~.,6nürale à 1 'eJ{pa.nsion, condition :premi·:.:re du proerès social. 

Cette tendance conjoncturelle a favorisé de nouveaux et nets proGrès 
dans le donaLle c~e 1 1 c,·.1ploi et des conditions de travail qui si inscriven-t:, dans 
la li~c de quatre orientations principales pour 1 t enseri1ble de le. Communauté : 

Les pro~Jl2rnes de 1 1 emploi du revenu sont replacés dans une optiq,ue non 
:plus nationale ~:mis ré~·:ionale, une évolution se dessine vers 1 t allonc;e11lent de 
la période c1e fornation r~énérale des jeunes, nous assistons à 1 'élaboration 
des pre~·1iers lin·:Jamcnts d'une politique concc"!r-'Gée des reveuus et à 1 'vl~.lrgi~~·f;

nent progressif au chaï:.p cl' opplication de la suclli"itu sociale à toutes les caté
gories de la l)Opulr~:~iou. 
2.- Ensuite la Co.~m.ission indique le r8lc que les institutions communautaires' 
sont susce::~tibl<:;s de jouer à l'avenir dans le sens d'un progrès harmonieux des 
conditions sociales dans la Communauté. 

Cet exposé est axé sur 2 idées 

-··quels S8nt les droits et les devoirs de la Cor.nrrission ? 

(1) Ln ·d18mc analyse pour l•année 1959 se trouve dans la NOTE D1JTIFORMATION, 
VIe .A.nnéo, no 3 ct pour l'annôe 1960, dans la NOTE D'INFORMATION, VIe 
Année, no 6. 
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Celle-ci définit en trois points ce qu'elle considère ~tre son r8le en 
matière sociale 

lo Il ne lui appo,rtient pas de s t interposer directement dans le jeu des 
forces qui, o..u sein de chaque pays, concourent à l'amélioration des conditions 
socialeso 

2o Elle a le droit de définir, sans parti pris, ce qui lui para1t ~tre 
ln voie du progrès cormnun et d'apprécier la situation respective des divers 
pays dans cette compétition pacifique. 

3· Le devoir lui incombe d'aller jusqutau bout des moyens institution
nels quo le traité de Rome a mis entre ses mains pour aider les Etats membres 
à atteindre plus rapidùment et plus süremcnt les objectifs qutil leur a dé
signés dans ce domaine. 

- quels sont les impératifs de la politique sociale communautaire ? 

Cette prise de position générale est suivie de l'énumération d1un cer
tain noubre de principes politiques concernant les grands problèmes sociaux : 

a) Politique régionale : la rûduction :progressive des écarts entre les 
régions les ~aoins favorisées et les réc;ions les plus développées dt-.:mande qu'un 
flux opposé de facteurs de production (capitaux, p~:rsonnel qualifié) soit di
rigé de celles-ci vers celles-là • La Commission a déjà entrepris dans ce sens 
des expériences pilote. 

b) Fornntion professionnelle ln Conrrûission constate que les Etats mem-
bres donnent trop souvent à ce problème des solutions de fortune. Elle sou
haite en conséquence que les propositions qu'elle a soumises au Conseil ,en 
vue de mettre en oeuvre une politique commune de formation professionnelle, 
soient rapidemen·0 adoptées. 

c) Relations du. travail la Commission pense que les négociations collec-
tives devraient s'insérer dans le cadre d'une "programmation sociale" situant 
les améliorations sociales à obtenir dans une perspective globale et s'atta
chant, en fonction de l'expansion esconptée et de certaines exigences généra
les de justice, d1cn prédéterminer les grandes lignes., 

d) Sécm·ité Sociale : 1 'harmonisation cmmnu.nautaire est un besoin vive
ment ressenti dans un domaine où il est difficile d'admettre que des pays 
étroiteuent associés ne tendent pas à accorder leurs efforts pour mieux cou
vrir les risques priBordiaux de l'existence et où l'incidence financière des 
efforts consentis influe sur les positions concurrentielles respectives des 
Etats qui les supportent. 

3o• Enfin, dans la dernière partie de son introduction, la commission 
donne un apcrqu des résultats concrets de son activité socialea 

Elle énumère les mesures qui ont été prises pour favoriser la libre 
circulation des travailleurs, envisageant successivement les cas des travail
leurs permanents, saisonniers, frontaliers; elle souligne que des efforts 
ont été déployés dans le domaine du logement et du service social des travail
leurs mi~rantsj de nombreux accords bilatéraux ont été conclus en vue d'adapter 
et de perfectiormer leur système de sécurité sociale. 

7900/62 f 
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L'année 1961 a été marquée par le début de l'activité concrète du 
Fonds social européen, qui a consacré l'essentiel de sa t~che à l'examen des 
demandes d'intervention financière présentées par les Etats (opérations de 
rééducation professionnelle et de réinstallation) et soumises pour avis au 
Comité du Fonds social. 

La Commission a. favorisé l'établissement de principes généraux pour 
la mise en oeuvre d 1une politique cot~une de formation professionnelle ainsi 
que les efforts en vue d 1 a~aenter l'échange de jeunes travailleurs, notam
ment de stagiaires, déjà en possession de cel~aines qualifications et désireux 
de se rendre à l 1étran3er pour se p~rfectionner. 

L'égalité des salaires masculins et féminins: les représentants des 
Etats merabres réunis au sein du Conseil (dernière session de 1 'a.nnée 1961} 
ont adopté une résolution concernant l'article 119, en vue de réaliser d1une 
manière procressive et harmonieuse l'égalisation des salaires masculins et 
féminins. Le ~arlc~·aent a approuvé cette interprétation lors de sa session 
du 16 au 2o octobre. Les Etats t~mbres se sont engagés à collaborer avec la 
Com~ission à différents travaux de manière à pennettre l'exécution des enga
gements prévus selon le calendrier adopté. 

De 1 1 enocr~1ble de toutes ces réalisations, il se dégage un effort de 
coordination et d1har.monisation;dans le domaine de l'emploi notamment, pour 
orienter sa politique à long tcr-.ne., la Commission a procédé 1 au printemps 1961, 
à des études sur la situation conjoncturelle dans les pays de la Communauté. 
Des enqu~tes ont été faites., portant sur les divers problèmes de la politique 
sociale en vue d1harr1oniser les systèmes sociaux. 

Population et Population active 

4.- Evolution de la pop1üation totale. 

La population de la Cou1munauté s'élevait au 1er janvier 1962 à 
171,7 millions d'habitants. Elle s'est accrue, au cours de l'année 1961 de 
plus de 1,8 millions. Son rythme de croissance s'est accéléré par rapport à 
1960 et a atteint le taux de 1,1 7~; 11 excédent des naissances sur les décès 
s'est nettement accru sous 1 1effet à la fois d'une augmentation des naissances 
( + 96.ooo ) et d1m1e diminution des décès ( - 56oooo ). L'augmentation de 
la natalité a pris une ampleur inattendue et qui témoigne, surtout en Alle
magne et en France, d'une tendance à l'accroissement de la fécondité. 

Les migrations ont également contribué, de manière importante, en 1961, 
au développement démographique de la Communauté prise dans son ensemble. 
A un accroissement naturel de 1,4 millions, elles ont ajouté un excédent d'im
migration de plus de o,4 millions. La balance des migrations est inverse de 
ce qu'elle était il y a moins de dix ans encore pour l'ensemble des pays. 
Cette inversion, en partie liée à des facteurs politiques extérieurs à l'Eu~ 
rope, témoigne e,ussi des progrès économiques considérables qui ont été accom
plis, dans l'intervalle, par ces pays et qui ont amoindri la propension à 
émigrer. 

7900/62 f 
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5·- Evolution de la population active 

La population active de la Communauté, comptée en moyenne annuelle, 
est passée à 72,8 millions en 1961, ce qui représente une augmentation d'un 
de:ni million environ ( 0, 7 cF, ). Le taux d'activité se situe aujourd'hui 
autour de 42,5 ~. Il est à remarquer que les taux d'activité observées dans 
les différents pays de la Connnunau·cé se dispersent très fortement autour de 
cette moyenne co~munautaire. La comparaison de ces taux appelle certaines 
réserves. Les critüres et surtout les méthodes d'identification de la popula
tion active varient d'un pays à 1 1autre. Il n'en reste pas moins que le phé
nomène de dispersion est indiscutable. Il tient à des différences de struc
ture par ~ge et surtout à l'inégale participation des fenwes à la vie profes
sionnelle. 

Dans l'enscnblc, l'accroissement de la population active est d~ à 
trois facteurs : l'arrivée à l'~ge d1activité de la première des générations 
d'après-guerre (sensiblement plus nombreuses que celles qui les ont précédées) 
bien que l'incidence de ce facteur ait été affaiblie par les progrès de la 
scolarisation. 

Nous avons ensuite l'immigration et l'accroissement du taux d'activité 
féminine. 

C'est évidemment l'émigration qui explique que la population active 
de 1 1 Italie ( 40,9 ·'" ) ait augmenté aussi faiblement en 1961. 

La population active masculine a accusé un léger recul ( - 0,5 ~ ) qui 
a été plus que balancé par le fort accroissement de la population active 
féminine ( + 2 ,. ). 

En France ( 41,3 ~~· ) on a pu observer une augmentation relativement 
forte de la poptùation active d~e au moins autant à 1 1 umnigration qu'au mou
vement naturel, le solde les mouvements avec l'Afrique du Nord (Européens 
et Musulmans), et celui des mouvements avec l'étranger ayant accusé, l'un et 
1 'autre, une forte augmentation. 

Enfin l'extension de l'activité féminine a constitué un troisième 
facteur d 1 accroisse·:,1ent. 

Le c~s de la Belgique ( 381 3 ~ ) ?ù, après plusieurs années de stagna
tion, la poptüation active a recommencé àaugmenter, présente certaines ana
logies avec celui de la France, dans la mesure où cette reprise est imputable 
à la conjonction de ces trois m@mes facteurs. 

Aux Pays-Bns ( 37, 2 ?~ ) le rythme d'accroissement de la population ac
tive s'est sensiblement accéléré en 1961 sous l'effet d1une part, des pro
grès de 1 1activitS féminine favoris0s par la pénurie de main-d'oeuvre et, 
d'autre part, sous l'effet du ralentissement de l'émigration et d'un sensible 
accroissement de 1 1 immigrati.on de main-d 1 oeuvre étrangère~ La balance des mi
grations de population active est devenue légèrement positive en 1961. 

Au Luxenbourg, l'immigration a continué de pallier le déficit du mou
vement naturel et a permis un gain de population active appréciable. 

En Alle·:1agne, ( 47,2 5~) la migration de nationaux allemands en prove
nance de l'Est et l'immigration de travailleurs étrangers ont permis une aug
mentation sensible de la population active masculine ( + 0 16 %). On enregis
tre égo.ler.lent une augr.1entation très importante de la. population active f0m.i
nine. 
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6.- L' expr.nsion s'est poursuivie, en 1961, à un rythrne un peu plus lent que 
1 1 année prScéclcnte. ParHi les facteurs ël.e ro.lentissement relevons l'évolution 
de certains él•~t.lents de la de~ande ( déve10l):PCntent benucoup plus fs.ibJ.e des ex
portations, aur;nentation un pe1l moins r8.piJc des investissem~nts). Du c8té 
de 1 1 offre, certains facteurs li::titatifs ont eu aussi leur influence (pénurie 
de main-d' oeuVl .. e aggravoe par la réduction des horaires de travail. La. ten
dance au ralentisseuent a. été légère cependant. A :prix constants, le produit 
communautaire brut sr est encore accru de plus de 5 ~~ en 1961 par rapport à 1960o 

Toutefois, une tendance à 1' acculérnt ion s 1 est manifestée en Italie où, 
gr~ce à une production aericole en forte aug.ilcntation, le produit national brut 
s'est accru sensiblement :plus en 1961 qu 1 en 1960 avec W.l taux d'accroissement, 
en volume, de pr0s de 8 ~·'• 

Les différents secteurs de 1! éconorJie ont contribué à ll accroisEïew.ent 
du produit clobal dans des proportions très différentes de l'année précédente. 
Dans tous les :pays, sauf en Italie, la part de l'agriculture dans cette :pro
gression a étü faible ou nulle, par suite des résultats, gént.Sralement mauvais 
de la récolte. 

Le phéaomone le :plus r.1arquant a <:Sté la nette réduction de la :part rela
tive de liindustrie nu profit de celle des services dont la part dans la de
mande globale tend à s'accrottre peu à peu, proc;ressant corrélativement à 1 1é
levation du niveau de viea C'est sur l'industrie qu'ont principalement agi 
les facteurs conjoncturels de ralentissement (proBression médiocre de la de
mande extôrieure, tendance au de stockage, pénurie de main-d' oeuvre) o 

Plus net enco~ce a été le ralentissement des progr0s de la production 
générale, qui n r ont pas dépassé 4 7~, alors qu 1 ils avaient atteint I>rès de 6 5~ 
en 1960. Cette tendance générale s 1 explique pour plusieurs raisons. 
D'une part, le secteur des services, où le. prodüctivité tend, dans 1 1 ensemble, 
à s 1élever plus lente~·11ent, a eu une part plus inportante dans l'expansion glo
bale. Remarquons égo.lement que les progr:Js ont d1"1 $tre accomplis, en 1961, à 
:po.rtir d'un dogrü d'utilisation des capacités de production sensible~nent plus 
élev~. D'autre pnrt, plusieurs fncteurs adverses ont directement jouo : 
la pénurie croissante de m.a.in-d t oeuvre qualifiée, la ùi~1inution de la. durée du 
travail. il 11 1en reste pas moins que l'accroisseraent de productivité o".Jservé 
en 1961 est un accroissement normal, conforr.1e à la tendance à long t~!~dne. 

7•- Le volu~:1e des effectifs occupés dans la Comnunautô a atteint 71,6 mil
lions accusant, par rapport à 1 1annûe précédente, une aug~entation de quelque 
Boo.ooo unitus, soit 1,1 ~~. 

Les to.u .. x d'accroissement ont étû nettement supérieurs à la moyenne com
munautaire au:: :?ays-Bas et en Allemagne. 

Nous observons une nouvelle et forte baisse des effectifs occupés dans 
le secteur agricole ,. Dans 1' ensem.ble de la Communauté, 1 t e1?1ploi agricole ne 
représente plus aujourd 1hui1 avec 14,5 1~illions d'unités, que 20 ~:~ de l'emploi 
total, alors que sa part était de 26,5 '1, e:n 1954. La proportion varie forter:1ent 
d 1un pays à l'autre. 

7900/62 f 
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Dans les industries extractives (par suite de l'effort de rationalisa• 
tion qui se poursui~:. acti"1rement dans les charbonnages) et à un degré moindre· 
dans les branches du bois et du textUe, 1 t eT:tploi a eu de nouveau tendance à 
régresser lé.:..)0rement. En revanche, les effectifs ont sensiblement augment·:§, 
en général, dar..s los autres branches de l'industrie où on a enregistré des 
pénuries de nain-d 1 oetwre qui ont affecté les secteurs les plus dynamiques o 

Quant aux services, (adninistration, enseic;nement, établissements financiers, 
services d'hy,::_;i .. ne et de santé, touris1:1e •«~•) l'accroissement de l'emploi 
s'y est poursuivi d 1 une maniere ré~suliore et rapide. 

Le déclin de 1 1 er1ploi agricole et lo, concentration économique, tendent 
à réduire peu à peu les formes d'emploi non salarié, de sorte que la :part de 
l'emploi salarié dans 1 1etaploi total approche aujourd'hui 71 ~o dans l'ensem
ble de la Co:n1.lJ.Unaut0, alors qu'elle n 1atteignait pas 66 (}',, en 1954. D'autre 
:part, parni ces salariés de :plus en plus nombreux, la proportion des en:ployés 
s'élève sans cesse, non seulement par ce que 1 1em.ploi augmente rapidement 
dans les services, Elais parce que sa structure tend également à se modifier 
dans l'industrie. 

L'expansion de 11emploi, en 1961, à nouveau très supérieure à l'accrois
sement spontané de la population active, a déterminé un nouveau recul du chS
mage, qui est inférieur de moitié, aujourd'hui, à ce q,u'il ütait en 19511-
( 1, 8 millions de ch8meurs étaient recencés dans 1 1 ense·.nble de la Communauté 
en 1961 ). 

Ce ch8nac~c est très iné;alement. rupa.rti entre les six pays, un éce,rt 
considéra~Jle subsiste entre 1' Italie et les autres pays# Le chenage qui sub 
siste dans la Cor:tmu.nauté paratt tenir à deux formes d 1 inadaptation : 

Le chSna:::;e frappe surtout, en effet, des travailleurs non qualifiés. 
Comme consôquence inévitable des prot;rès de la technique, il y a égale:nent 
le problome ùe l'inadaptation professionnelle qui est souvent aGgravé par l'~ge. 
La Commission de la CŒmntmauté Econor11ique Européenne a manifesté son :~intention, 
lors de la Conf\]rence sur les écononies ré::..;ionales qu'elle a réunie à Bruxelles 
du 6 au 8 décembre 1961, de stimuler aussi les efforts des Gouvernements dans 
la voie d'un dévelolJpem.ent rô_zional m.ieux équilibré, c'est-à-dire d 1 un emploi 
mieux réparti, par 1 1 intermédiaire des iuterventions du Fonds Social Européen. 

Les rû:_;ions les plus dynamiques de ln Cmnmunauté manquent de main -
d 1 oeuvre et ol'frent :pour les chSn1eurs des possibilités dt intégration. 
L1 Italie a encore fourni de nombreux travailleurs aux Etats me•:tbreso Les dis
positions du H<;le·,~1eat no 15 sur la libre circulation des travailleurs ap
pellent la mise en oeuvTe de nouveaux progranmes conmunautaires de formation 
professionnelle accôlorée qui pourraient contribuer à tm meilleur équilibre 
cénéral de l'emploi. 

Condit1.ons de travail 

1 1 année 1961 a été caractérisée, dans la Cor1munauté, par Q~ calme so
cial assez Général qui a favorisé le d0veloppemcnt des négociations contra~
tuelles à tous les niveau:·<: et permis de consolider d 1 importants progrès so
ciaux. 
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8.- L'évolution conjoncturelle favorable a créé une situation assez tendue 
du marché de 1' elilploi ct suscit0 d'importantes he,usses de salaires dans la 
plupart des pays. La pénurie accrue de main-d'oeuvre a conduit généraleraent 
à des augnen'ta.tions de salaires effectifs nettement supérieures aux a.ugnenta.
tions conventionnelles, ct les gains effectifs furent plus i.mportants encore 
là où s'est produit tUl allonge1·1ent de la durée réelle du travailo 

Les résultats de ltenqu~te de 1959 sur le coût de la main-d'oeuvre 
dans un certain nombre de branches inJustrielles des six pays de la Col~unauté 
avaient montré que les coûts salaria~x comparés sur la base des taux de change 
alors en vigueur é-'vaient généralement du 1u~ne ordre de grandeur en Belgique, 
en Allemar;ne ct en France.0t nettement moins élevés aux Pays-Bas et en Italie 
(différence entre les deux groupes de pays : approxi;nativement de 15 à 25 ~~·)o 

En 1960-1961, cfest en Allenagne que les co~ts salariaux sont les plus 
élevés tandis que 1 1écart qui séparait les coftts néerlandais et italien des 
co~ts belGes senblait se réduire. 

9·- La hausse des prix a été relativement limitée en 1961 dans les six 
pays de la Commm1auté. 1 1 aUGTllentation du coGt de la vie a été essentielle::.1ent 
le résultat du rel3ver.tent du prix des services et notanunent des loyers, mais 
partout cette augmentation est restée nettement en deçà de la progres-
sion des salaires. Le pouvoir d'achat des salariés s'est donc trouvé de ce fait 
relevé d1une manière appréciable dans l'ensemble de la Communauté. 

loo- Parnli les iuportants progrès sociaux C()nsa.crés po.r les accords paritaires 
ou conventions collectives, il faut faire tme place particulière à ceux relatifs 
à la durée du travail. Toutefois, en raison de la pénurie de main-d'oeuvre les 
arrangements contractuels n'ont pas produit leur plein effeto ' 

BELGIQUE -.. -........... 
11G.. Le fait le plus narquant au cours de l'année 1961 a été le maintien du 
protocole de procrammation sociale iu 11 mai 196o malgré la grève qui a éclaté 
à la fin de la m@me année. 

Le mouvenent des salaires .. conveJtionnels a porté nette~.nent la marque du 
protocole à.e programmation sociale . dos aUGi.-.lentations de salaires échelonnées 
dans le tm~tps sc trouvaient prüvues • les modalités d'octroi de l~allocation 
complé-c1entaire de vacances se trouvaient fixées (celle-ci atteindra en 1963 
un montant égal à deux semaines de salaires). 

L'évolution de l'indice des salaires conventionnels de septembre 196o 
à septembre 1961 fait état d1 tme majoration moyenne de 2,9 po Dans les indus
tries r.m.nufacturii:;res, 1 t aUGY'lentat ion a été en moyenne de 4, 8 ~Jo Elle a atteint 
le double de ce chiffre dans les raffineries de pétrole,le textile, et l'a 
dépassé dans l'industrie du cuir et dans 1 1A.Gricultureo 

Au cours de l'ann0e 1961, on a enregistré 147 améliorations, renouvel
le~:tents ou conclusions de nouvelles conventions collectives dont 1 t objet prin
cipal reste toujours l'au~nentation des salaires~ Certaines :prévoient la ré
duction de la durée du travail} d1autres portent sur l'an~lioration de la 
sécurité d'existence des travailleurs (emploi et revenus). 

12,.. L'indice des prix de détail auquel sont liés presque tous les salaires 
conventionnels n'a ma~ifesté, nu cours de llam1ée 1961, qu'une légère tendance 
à la ha.usse. ,Lïncc:roissement du pouvoir d'nchat des salaires effectifs a été 
dt environ 2 :). 
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ALLEMAGNE 

13,- Les orcanisations professionnelles d 1 er~loyeurs et de travailleurs ont 
poursuivi, en 1961, leurs discussicns au sommet sur les problèmes actuels de 
la politique écono,.lique et sociale. Ainsi des rencontres ont eu lieu à DÜssel
dorf le 5 Bai et à Cologne le 4 juillet. La discussion a porté sur l'évolution 
de la politique des salaires et des conventions collectives, en liaison avec 
la politique conjoncturelle, c 1est-à-dire sur les ra.pports entre salaires, 
prix, profits et investisse·tnents. L'intention s 2est affirmée de poursuivre et 
de régulariser ces contacts paritaires. 

14.- Le gouvernement fédéral a pu poursuivre, en 1961, la réalisation des 
objectifs de sa politique sociale : · 

la loi du 12 juillet 1961 sur 1 1amélioration de la situation économique 
des travailleurs en cas de 'lilaladie ou d 1accident, augm.ente le complénent pa
tronal à verser pour que 1' :i.ndemnitô de mn.lo.die atteigne lOO op de ln.· 
rémunération nette. 

la loi tendant à encourager les tra~~illeurs à se constituer un patri
moine a été promu.l13ée le 12 juillet 1961 avec effet rétroactif au 1er jo,nvier 
196o. Par des exemptions d'impBts et de cotisations de Sécurité Sociale, elle 
encourage les e!'.lployeurs à verser à leurs travailleurs des pécules en capital. 
Cette loi fixe des dispositions-cadre servant de base aux accords des parties 
intéressJes. La Confédération des syndicats allemands a jugé cependant que 
cette loi n'apporterait pas encore une solution satisfaisante au problème. 

les travaux préparatoires à l'établissement d 1un projet de code ~lle
mand du travail ont été poursuivis en 1961. Le Mir.listère fédéral du Trn.vail a 
déjà fait entreprendre de nombreuses recherches sur les aspects fondamentaux 
de la législation sociale, un comité d'experts a été institué pour le const;iller 
dans les trava~~ en cours. 

la loi sur le statut des juges a été pro:nulguée le 8 septembre 1961. 
Elle apporte une modification aux règles en vigueur concernant les qualifica
tions des présidents des tribunaux du travail qui, désormais devront ~tre 
obligavoirer11ent des juristes de pleine capacité. 

15.- Les orcnnisations de travailleurs ont pu, en 1961, obtenir de nouvelles 
hausses de salaires dans la plupart des conventions collectives. Le revenu brut 
du travail so.larié a augtilenté de 12,4 ~~'cet accroissement est toutefois, en 
partie imputable à la hausse de 2,4 7~ des effectifs occupés. Le taux d'augmen
tation des gains effectifs a de nouveau dépassé l'accroissement de la produc
tivité gén0rale qui, d'après certaines estimations, a. été de 4 7; environ. 
Les gains effectifs de tous les travailleurs se sont accrus en moyenne de 101 1% 
et l'indice du coüt de la vie de 2,5 1:.;• L'augmentation du pouvoir d'achat 
des tra.vailleu1 .. s a donc été de 1 tordre de 7 1/2 ~·J environ, soit exactement la 
m~me qu'en 196o. 

Les syndicats ont poursuivi leurs efforts pour obtenir une réduction de 
la durée du travail. L'objectif principal des négociations était la conclusion 
d'accords de longue durée en vue de réduire la durée du travail hebdomadaire 
à 4o heures d'ici à 1965. Les organisations de travailleurs ont pu obtenir dans 
quelques unes des nouvelles conventions collectives un allongement 1u congé 
annuel, du congé minir.tum, du congé maximum. 

7900/62 f 
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16.- Le décret du 7 juillet 19611 sur les exceptions à l'interdiction de 
l'emploi des travailleurs les dimv.nches et jours fériés dans 1 1 industrie du 
fer et de l'acier, a porté le nombre des dimonchcs libres de 13 à 26 pour 
les travailleurs de la sidr5rurgir:; q'_li travaillent le di-nanche. 

FB.ANCE 

17.- l~u@!lentation du pouvoir dt achat des salari0s 1 nhéliorat icn contrac
tuelle des conditions de travail, étnblissçm~nt J d'un climat socio.l calme, 
tels ser1blent avo:tr été les i:n.pératifs socie;ux du IVe Plan. Le gouvernement 
a voulu limiter la hausse des salaires à 4 j~ pour maintenir la stabilité. 
Il faut signaler le rmlaise des organisations syndicales dans leur détermina
tion à défendre la libre discussion des salaires dans le cadre de la loi sur 
les con vent ions collccti ves J- )Le Pre,nier Ninistre assure toutefois que les dis
cussions a'J. sein du Conseil Supérieur du Plan ne seront qu1une simple confron
tation tripartite pour exaniner les conditions de la progression d.es revenus 
et favoriser ln ùotente du climat social. Le gouvernement entend lutter con
tre les facteUl"S qui favorisent une hausse des salai res supérieure aux progrès 
de la productivité poux éviter ln hausse des prix ou un déséquilibre quali
tatif et quantitatif de main-d'oeuvre. (2) 

18.- La. pénurie ùe main-d'oeuvre qualifiée a favorisé la hausoe des prix. 
On relève m1c ha,..tsse de salaires de 8 ~~' alors que la hausse des :prix n1a été 
que de 4 ·,.,. Le pouvoir d'achat des travailleurs s'est donc accru de 4 )vo 
La hausse du coüt de la vie n1a été ni constante ni réculière. Au cours du 
premier semestre, on relevait une tendance au maintien de la stabilité. 
A partir du debut de 1 16t0, se déclenchaient une hausse gén~ralisüe du ptix 
des produits o.lir11entaircs et des hausses plus faibles Bais régulières dan~ 
le secteur industriel. 

Cette proGTession s 1est ralentie au début de l'année 1962 et n 1 a en
tre.îné qu'un unique relàve111.cnt de 2 1 92 ~~ du s.M.IoG. intervenu le 1er décembre. 
Mais le Sol-1. I. G. n 1 exerce qu 1 une incidence extr~E1e~11ent limitée sur le ·mouve
ment des salaires conventionnels co::une sur celui des salaires réels. Le mou
vement des salaires conventionnels a été, en effet, particulièrenent i:1portant 
en 196lo Sur le plan des salaires effectifs, la hausse a été plus importante 
encore en raison de la ponurie de main-d'oeuvre qui, dans certains secteurs 
a entraîné une certaine surenchère des salaires. La hausse de 1 1 indice gé-' 
néral des salaires horaires effectifs a été de 8 c,J en 1961 contre 7, 4 ~; en 
196o et 6, 7 ·,~ en 1959· Comne en 196o, la procression s'est faite selon un 
mouvement assez continu. 

Les salaires réels en :t:;:·ovince demeurent très inférieurs à ceux. qui 
sont pratiqués dans la région parisienne. 

On peut en déduire, par référence à l'index des 250 articles que le 
mouvement de rcdresser:1ent du pouvoir diachat, ap:peru en 196o, s 1est large
ment poursuivi en 1961 L"llalgré la hausse certaine du co~t de la vie. 

( 1 ) NOTE Dt INFORHP.T ION, VIe Année, no 4 - p. 3. 
(2) NOTE D' INFORl•L\TION, VIe &"tlnée, No 5 - P• ). 
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19.- Au cours des prer11i?~res années du Plan, le gouvernement entend donner 
la priorité à 1 1expansion à 1 1eacontre de laquelle irait une politique de ré
duction de la durée du travail. J.Ja durée hebdouto.daire effective dtt travail 
a poursuivi le mouvement auorcé en 196o en raison de l'accentuation de la pé
nurie de main-d'oeuvre. Elle est passée, pour 1 1 ense~ble des salariés (ouvriers 
et e~ployés) de 45,5 heures au lier janvier 1961 à 45,9 heures au 1er janvier 
1962. 

2oo- On a pu noter dans 1 t ensemble un co.llae s0cial qui a. pu favoriser de 
nombreuses nécoe!ie..tions paritaires. C'est seule..1ent duns les s•:;cteurs public 
et semi-public qu'ont eu lieu des o.rr8ts de tr?.ve.il génrSre.lisés pour mani
fester contre le décalage des romu..1érations av~c le secteur privé., Les re
présentants des or3anisations d'employeurs et de travnilleurs se sont ren-
contrés dans de nodbreuses conrraissions en vue de la négociation ou de la reYi
sion d'accorJs collectifs nationaux, régionaux, locaux ou d'entreprise, soit 
à la sir,lple initiative des partenaires sociaux, soit à 1' instigation ct avec 
la participation du ministère du travail. Une convention collective très im
portante a 0t0 signée le 8 décembre 1961 entre le CoFlité National du Patronat 
Français d1 lUle part, la c.F.T.C. et la C.G~ToO*-F.O., de 1 1autre, en vue de 
l'attribution aux salariés non cadres des branches d'activité relevant du 
CoNoP.F. d'un régL;1e de retraites compléucntaires des retraites de Sécurité 
Social.G. Les conventions collectives conclues ou revisées en 1961 ont conti

nué, en 1 1 anpiifi··~nt, le mouvement antérieur tendnnt à développer 1 'adoption 
de dispositions plus favorables que les dispositions légales. 

n'ALlE 

2lo- Le fait le plus marquant sur le plan législatif est l'adoption de la 
loi du 29 nove~bré 1961 modifiant la loi du 26 avril 1934 sur la protection 
du travail des feames et des enfants. (~ge minir1um d1adtuission au travail 
des enfants des det~ sexes, le travail est interdit durant les heures d1école •• ) 
Sur le plan de la politique de développe1.nent économique et social, il convient 
de signaler le plan pour la renaissance de la Sarda.igneo 

22o- Parr,~i les accords conclus à 1 r échelon inter-confédéral, signalons 1 tac
cord du 2 o.oùt 1961 sur la révision de 1 1 assiette des ré~nunérations par zone. 
Cet accord reprend 1 1accord inter-confédéral du 12 juin 1954 en tenant compte 
de 1 'évolution intervenue dans les rapports entre les structures éconolîliques 
des diffurentes parties du pays!) Il di-.:.risc le territoire national en sept 
zones au lieu de treize et stipule un écart maxi!rmm de 20 ~ .. , e.u lieu de 32 ~~ 
entre la zone à plus haut et la zone à plus bas niveau de salaire. 

Des chanc_:ementa spnt survenus dans le systèr11e des relations profession
nelles. Les nécociations traditionnelles menées en vue d'aboutir à des accords 
nationaux au niveau des secteurs, tendent düsor't·r1ais à se doubler de négocia
tions au sein de 1 1 entreprise ou du secteur, en vue d 1 aJnpte:r, à ce ni veau, 
les accorè.s intervenus sur le plnn nation[~l pour les différentes branches 
d'activitS. 
23.- Les orc;anisntions ù.e travailleurs ont décl::::.ré que, cor:.1~e norme de la 
hausse des salaires, il conviendrait d'attacher tule plus grande importance au 
critère de la productivité du Travail, c 1est-à-dire de la production par 
heure de travail effectuée, qu'à l•augmentation du revenu nationRl par t~te 
bien que l'orGanisation po.tronale ait estimu, de son c8té, qu'on ne pouvait 
pas excéder les possibilités offertes par l'économie et qu'il fallait laisser 
une marge nécessaire pour le renouvellement et l'accroissement du capito.l. 
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Il'~ revenu brut du travail S[Üarié a nug·1enté en 1961 de 9, 9 )S. Il 
représente ~:.J.jo,lrd "11ui q1wlque 56 ~~ du revenu rw.tionu.lo Cette augP1cntntion 
est résultée à ln fois d'un nouvel et sensible nccroissement ùu nonbre des 
salari0s occupés et des fortes hauss8S de salaires stipulées dens les nou
velles conventions collectives. Les hausses a.p::f'Jor!ïées nux bnrarnes mini",n,a pn.r 
les nouvelles convr~ntions collectives couclues, à l'échelle nationale, dans 
le secteu::.1 industriel, se sont situées entre un m.iniu1um de 5 et un maxi1:1um de 
12 ~~ et lenr n1o~renne pondérée a étô de ? ,13 r,~. 

Le r1oLtant totn.l des ré'11tu1érations brutes (comprenant tous les élé
ments du go. in) qui ont é·té versées au:-: travc:,illeurs a augmenté de 12,7 ~j par 
rapport à l96o. Le setù secteur où 1 r on nit enregistré une dininuti.:>n de la 
masse sale.rinle cle 1 1 ordre de 0, 8 ].., est celui des mines et des concessions 
minières où la c1ur·Se du travail et 1' etilploi ont diminué? L 1 e.ccroissement 
maximum de la ··1asse salariale ( 1),3 ) a été enregistré dans la ~1étnllU1'eie 
et la tra.nsfor;Jation des métc.ux, où lo. hausse de 1' empl>Ji a été aussi parti
culière~·!lent marquée. 

L'indice r.10yen général du cofit de la vie s'est établi, en 1961, 
à 70,42 (sur la bane 1958 = 1), en ho.usse de 2,9 ):, :par rapport à 1960, et 
l'indice génüral des prix à la consommo:tion à 117,8 (hausse de 2,1 'i0). 
Les hausses ont ét0 nettement inférieures aux e.ugr:1entations de salaires, ce 
qui s'est traduit par une augmentation alJJ?r0cio.ble du pouvoir d 1 achat des 
salariés. 

24.- Le probl~me de la réduction de la durée du travail a été soulevé dans 
la quasi-totalité des nügociations collectives et à tous les nivenu..x; la durée 
hebdo1.aada.ire du travail est générale111.ent de 48 à 46 heures ou m@,Je 45 heures. 
On peut relever aussi un allonc;ement cles c<Jnc;os payés, une augmentation du 
nombre des jours fôriés payuso La durt.;e moyenne ;_'lensuelle effective du trc.vn.il 
dans 1' ense·nble des étnblissc~nents recencés par le l!linistère du travai~ a ac
cusé,en 1961, une r0duction de 0,5 ~"· Cependant, selon ce recencement, le 
nombre total des heures de travail effectuées en 1961 sr est accru de 5, 7 ~; 
par rapport ù. 196o sous l'effet de l'augnenta.tion c1e l'euploi .. 

1 1nnnoe 1961 a. ét0 marquée par une recrudescence notable des conflits 
du travail. l~e c;ouverne:nent a rempli un important r~le de conciliation. Il a 
cherché à soutenir, duns la mesure du possible, les demandes tendant à élever 
le ni veau de vie et à améliorer les cond.it ions de travail, tout en s 1 e~nployant 

à empScher que la politique financière qu'il poursuit aux fins de ·lnaintcnir le 
pouvoir d 1 ac:w.t éte la monnaiE) ne subisse de perturbations. 

LUXEMBOURG 

25o- Plusieurs projets de loi étaient en préparation ou utaient d0jà 
sour:is au l)arle~ 1ent. Tout d'abord un projet de loi concernant les conventions 
collectives de travail contient des dispositions relatives à la nature de la 
convention collective : définition des :parties contractantes, forme, carac
tère, contenu des conventions, procédure de conciliation, ratification de le 
convention~ Un autre projet de loi visant à réglementer le salaire minimum 
obligatoire a été déposé. 

J.200/62 f 
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26.- La Conf~d0ration générale du Travail a tenu son congrès les 18 et 19 
mars 1961 et a de'-!e.ndé: la nationalisation du secteur énergétique, une réforme 
fiscale, une politique de contr8le des prix SltSceptible de sauvege.rder le pou
voir d'achat des travailleurs, la codificatio;.1 de la. 10gislation du travail. 
Le congrès a demanùé en outre que la détüocratie politique soit complétée par 
une dumocratie éconotilicrl.e, reconnaissc,nt aux travailleurs, à tous les échelons, 
un droit de consultation et de contrele. 

27o- Les salaires horaires effectifs moyens ont augmenté dans l'industrie 
d1 environ 3,2 ,. Cette moyenne a ét0 dépassée dans certaines branches de la 
sidérurGie (haut s-fourneo .. ux), les mines, les cclmenteries, la céramique, les 
brasseries, les arcloisières et le btttiment. 

Dans le domaine de la durée du travail, le r~touvement vers la génére.
lisation de la senaine de 45 heures s 1 cnt accentué pe,r voie conventionnelleo 

PAYS - Br\S 

28.,- L'agc;ravation de la pénurie de main-d'oeuvre accentuant la tendance 
à la hausse des salaires, et se doublant d'une baisse, plus rapide que prévue, 
de la durée du travail, le gouvernement a juGé devQir intervenil .. de façon 
plus pressante dans le domaine des se.laires et des conditions de travail. 
On enregistrait, en effet, un excès important de la hausse du CQ~t du travail 
sur celle de lB, productivité : 4,3 ~~ contre 2,1 1 en 196o, la productivité 
par travailleur ne s 1 éte.nt accrue que de 0, 7 (') au lieu de .. , , 2 ~v en 196o et 
ceci en raison de l'ampleur de la réduction de la durée du travail, Les collts 
de main-d 1oeuvre plus élevés ont exercé une certaine pression sur le niveau 
des prix, qui a été :pourtant tempérée par le. politique des prix du gouverne,ilent, 
et par la réévaluation du florin néerlandais intervenue en mars 1961. L'indice 
du co~t de la vie n1est passé que de 125 à 126, et l'indice des prix à la con
sommation privée est passé de 118 à 12oo 

29.,- Le gouvernement a continué à attacher une grande importance à la fortJ.a
tion de la 11ropriétu priv0e .. Bn 1961, le Pnrler1ent a approuv0 un projet de loi 
prévoyant certaines mesures relatives aux contributions des employeurs aux sys
tèmes d'éparcnc sous forme de primes ou cle participation des travailleurs aux 
bénéfices • Il en sera tenu cot~lpte dans le calcul de 1' impf>t sur les salaires 
et sur le revenu, ùans celui des cotisations prévues: pn,r la loi sur les pen
sions de vieillesse, par la loi sur les pensions de veuve et d'orphelins et 
par les autres lois d'assurance sociale. 

3o•- Le Conseil éconouique et social, constatant que les progrès dans la 
voie de l'instauration des conseils d'entreprise n 1étaient pus pleinenent 
satisfaisants, a décidé de confier à des instituts compétents une étude 
scientifi~ue sur les causes de leur fonctionnement parfois défectueuxo 
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31.- La for-nation professionnelle des futures gûnérations, la :pro~~1otion 
des adultes, l'éto.blissernent d'une équivalence de fol'"nation da.ns les :pays de 
la Comnunauté constituent, à 1 •heure actuelle, des problèmes fondamentaux. 
Conformément à 1' article 128 du troi·té de Rome 1 les pnys membres reconnais sent 
l'urgence croissante d'une action har:1onisatrice. L'union des Industries de 
la Com.nunauté europ~enne a publié entr'autres une "Etude Comparative des 
teroonologies et définitions des diff~rents échelons de hiérarchie profes
sionnelle dans les si;:: pays du marcho com.umn". En outre, les 1~1ilieux indus
triels ont e::a··.lin6 la possibilité a•établir c1es épreuves susceptibles d 1$tre 
adoptées par plusieurs :pays. Parallèlement à 1 1é .. rolution de la formation 
scolaire traditionnelle, se deosine, dans la Communauté, une certaine ten
dance à. encourac;er la formation professionnelle dans l'entreprise. 

La pénurie de cadres moyens de l'industrie persiste, de sorte que le 
:problème de la forGation rationnelle des techniciens de tous niveaux ne 
eesse de prendre partout de l'importance. 

En considération des tr!1.vaux pr0part:"toires à la mise en neuvre d 1 une 
politique commune de for,]ation professionnelle, il convient de rema.rq,ucr que 
les Etats me: tb res ont consacré une activit6 pnrticuliÈ~re à l'organisation de 
concours internationaux. 

32.~ En Belgigue, l'accent a été mis sur le patronat, second stade de 
qualification qui prépare directement à l'exercice d'une profession indé
J?endante dans 1 1o.rtisana.t et le conunerce. C'est ainsi que des 11 centres 
patronaux" organis1es de droit privé subventionnés par l'Etat, ont été 
créés. 

33·- La loi du 14 fovrier 1961 a créé un système de forrnn.tion profession
nelle destinû à faciliter l'adaptation des travailleurs à l'évolution du pro
grès teclmique et aux besoins nouveau."<; de la production. 

Puis en application de cette loi, deux urr~tés royaux ont paru le 
24 mars 1961 pour favoriser, :par m1.e aide à la formation professionnelle, le 
développement ùe nouvelles entreprises et la reconversion d1 m1 certain nombre 
d 1autres. 

34,... Alle·naœ_E:l En 1961, les travaux prùpo.ratoires ont ét6 poursuivis en 
vue de regrou]!el'" les dispositions législatives en vigueul~ en matière de for
mation professionnelle. 

La loi sur le service militaire Drévoit qu'un sursis sera accordé aux 
joumes qui n 1ont :po.s achevé leur formation pro:t'essionnelle. 

35·- Lo. capacité des ocoles d'ingénieurs a été augmentée, on envisage l'ou-
verture et l'extension d 1écoles spécialis0es s~érieures pour les profeasions 
commerciales et administratives. 
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36<- En_Ë~ar!:._c~, 1 1exposS :i.ntroductif du IVe Plan de illodernisation et d 1é-
quipetllent met l'accent SPr 1? inportR.l1ce fonda,.lentale de l'effort d'élargisse
ment de la fornc.ticn et d'élévation du niveau des connuissences~ Il est nô
cessaire de donner à 1 'hm:tne, outre des qualifications déter111inées, le~:r r:10yeus; 
de s 1 adaptei' aisôt11ent aux situations nonvelles créées par la rapidité du pr:Jgr3s. 

La 1)énurie de main-d 1 oeuvre qualifiée ·.:1enace dl entraver 1 P expf:.nsion 
en cours et il est apJ!al~u indic:pensnble de valoriser au mnxi':1um le personnel 
disponible tcnt par lo. i'ormation professionnelle accélér0e que por la pror1otion 
socio.lel) 

Le décret du 25 r,1ai 1961 a institua tUl Fonds national de la promotion 
sociale, de ct ir:.é n fo.voriscr des actions concertées, des étuùes ou des ex:pé
rienccs-térrloin. 

37.- Les efi'ectifo de jc;u~1es on for:aation o.ccuscnt une progression constante 
qui s' ex1)liqu.c à la fois par l'influence de pJ.usieurs facteurs : démoc;:caphique, 
soci~.l, institutionnel. On :peut :tenm.rf1_uer ésalet"lent 1' existence d'un processus 
de scolarisation croissr-nte pour les étab].isse:n:~nts .au seco~1d degré o Pour parer 
à la discordance qui se manifeste entre les posnibili-tés d 1 accueil des établiS·· 
sements dr enseiL:nement et le no·:1bre touj~urs croisso.nt des jeunes à farmer, 
certaines u.es~.1res oüt été prises par les pou.7oirs publics en accord avec le 
Conseil Nati Jnal Ou Patronr:.t français pour recherche::- des s:Jlut:ions par 1 r ap
prentis sace sous contrat. Ainsi les entreprises qt:.i prenJront pour apprentis 
des enfnnts qui n'auront pas trouvé de pl2..ce dnns un collège d'enseignement 
technique, sel~ont exemptées de la taxe d 1 apprentissage~ 

Quc.nt au peJ.:·sonnel instructeur des entreprises, il peut bénéficier 
de stages Je :'oruation pédee;ogique et de perfectionne;1ent théorique et pra
tique orgo.nis0s sur 1' initiative de 1 1 Institut national Je Froum.tion Profe.s ... 
sionnelle et sous l'égide de 1 1 A~Nni.l,,.R.H.O. (Association Nationr·.le inter
professionnelle pour la formation rationnelle de la Main-c1 1oeuvre)a 

38 o- En Ito..~.ic, la loi du 21 juillet 19G1 a ouvert 1 1 accès de certaines 
universités aux c1ipl8més lies instituts techniques, la loi du 7 décembre 1961 
o. instituSJau r.ünistL~re du TrE'.vail,une direction générale de l'orientation et 
de la for~.1ation :professionnelle .. 

Deux: co:nmissions .d' étudês ont été in::>tituées pour définir les problèmes 
actuels que posent 1 1 école et la formation professionnelle!} La pre-r1ière a été 
créée pnr le i::Unistre c1u Travail et présic1éc par M~ RappellL, La dewo.ème fut 
nommée et prôsidûe par le ministre de 1 1 Instruction Publique M. Bosc~o 

Le plan qu 1 elles ont proposé consiste esscntielle"Tlent à accrottre le no1îlbre 
à. es inst itnts pr0f'essionnels et techniques, à construire des locau.."C scolatres, 
à auc;menter les effectifs du personnel cnseic;n:tnt des U11iYersités, à o.méliorer 
1' équipe·m.ent <les instit·uts techniques. 

Leurs travaux se sont ap~vuyés sur une étu'-1e pr8viè-ionnellé ~ur les truns
for111ations qrtantitatives et q_ualita.tives de 1' erl;ploi au cours des 15 an:1ées à 
venir!~ Cette étude, effectuée pn.r 1 1Association pour le Dévelop:penent de l'In
dustrie dans le Hidi, s'est attachoe à établir les perspectives de scolarisn
tion et à prévoir le nomb:;:·e de jeunes qui parviendront en fin de scolarité, vers 
1975, aux diff\.;rents niveaux.. Deux circulaires ninistürlelles du 12 aoUt 1961 
et du 15 nove®Jre 1961, sont venues d'une part préciser les modalités du finan
ce'1lent è.es centres de for·1.a.tion professionnelle et, d'autre part, améliorer 
1'a~plication de la loi sur l?apprentissage en ce qui concerne, notalmnent, la 
f:"rm.ation tt~6orique complémentaire des apprentis~ 

79001 6_?_!_ 
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39·- F.n 111ati~re de form.s.tion d'instructeurs, l'action du Ministère du Tra
vail s'exerce surtout dans les centres de Naples et de Gê-nes. La formation du 
personnel des instituts techniques s 1effectue :principalement au "Corso di 
ïf1agiotero tec.Llico" de Pise. Un :prograwte a été prévu également pour le :perfec
tionnement des instructeurs,au cours de sessions spéciales, sur l'état le plus 
récent de 1 1 évolution culturelle, scientifique et pédagogique. 

4o.- Les régions Béridionales (1) ont fait l'objet de la plupart des ini-
tiatives récemment prises soit :par 1 1Etat soit par les milieux privés, y com
pris les entreprises à participation de 1 'Ets.t. Ces actions visent à implanter 
des moyens de formation dans les régions promises à une industrialisation plus 
ou moins prochaine, ainsi que dans celles qui offrent des réserves de main
d'oeuvre. 

La lutte contre 1 1anaphalbétisme s'est poursuivie clans le sud avec 
des résultats satisfnisnnts. Le gouvernement et certains organismes publics et 
privés ont continué à promouvoir, dans cette région, la formation et le per
fectionnement des cadres moyens et supérieurs. On souhaite,dans tous les mi
lieux, une rùf0l\'JC scolaire qui sti1nule le développe":11ent socio-culturel de la 
population, favor:i.se la mobilité sociale et adapte les méthodes et les :pro
gratiunes de fordo.tion aux nouvelles condi·tions socio-économiques intervenues, 
On envisa~~e. en outre, un système de for:~1ation professionnelle extra-scolaire 
plus systér,.latique, qui permette de récupérer ceux qui n 1ont reçu aucune for
mation, de réadapter la main-d'oeuvre libérée par certains secteurs, notam
ment par le secteur acricole. 

41.- Au Luxcmbourc, l'auvnentation des dépenses publiques consacrées à la 
formation pro-fessionnelle traduit 1' intér~t que le gouvernement luxembourceois 
porte aux pro~Jlt;·:les de formationo Les programmes de développement de 1' enseigne
ment technique s'inscrivent dans la ligne d'une politique qui cherche à assurer 
aux jeunes une formation professionnelle théorique avant de leur donner une 
fortïmtion pratique au sein de l'entreprise. 

42.- ~l~{ Pays-Bas, le développement économique et industriel oblige à de 
nouveaux efforts pour améliorer la for11ation de base, ~ais le manque de per
sonnel enseicnant et de locaw: freinent la mise en oeuvre de ces projets. 
Les écoles techniques supérieures sont au nombre de deux, on envisage l'insti
tution d 1une troisi.)me école à Enschede •. 

Sécurité Sociale 

43.- Dans cette mati~re, les proGrès, bien que conditionnés dans une large 
mesure pur les possibilités de l'éconO'ltlie nationale, ne se modèlent pas étroi
tement sur la courbe de l'évolution économique. Ils se roalisent souvent par 
à-coups lorsque coïncident les exigences techniques, économiques et politiques, 
à l 1e:::cc,tion;toutefois, des procédures automatiques ou semi-automatiques de 
revaloriG~tion des prestations. 

44.- Il convient donc de se limiter à constater les faits, il s'en dégnge 
trois tendances principales : extension du chnmp d'application, amélioration 
des garanties, accroissement de la participation financière de l'h~at. 

(1) NOTE D'lllFOBMATION, VIe Année, nos !~et 5, p. 
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Dans chacun des six pays les efforts semblent porter plus parti·culière
ment sur les points où la réglementation, comparée à celle des aut1·es pays membres, 
comporte des lacunes ou des insuffisances graveso 

I Amélioration de la protection 
~----------------~--------------

a) ExtenGion du champ d'application. 
L 1extenoion du chan.p d'application varie suivant les pays en fonctiop., 

d~une pnrt des conceptions inspirant la politique de sécurité socialü et, 
d'autre part, de l'importance économique et politique des catégories intéressées 
ainsi que de l'intensité des pr~ssions que celles-ci exercent sur les pouvoirs 
publicsQ 

c•est en Italie que la tendance à l'extension des régimes de sécurité 
sociale à d 1 c.nt1 .. cs cG.togories de la. :population paratt la plus marquée. 

Les l'o.yo-Ens, seul pays parmi les six où la for:aule d'assurance na
tionale b0nûficinnt à tous les résidents est déjà appliquée en matière de 
pensions de viei1lesse et de survivants, s'orientent vers une solution analogue 
en matière de sûcurité sociale. 

b) Anélioration du niveau des garanties. 

Diverses rofornes ont contribné,en 1961, à améliorer le réseau de 
protection; recul de la limite d'ase au-delà de laquelle les enfants cessent 
dYavoir droit aux allocations familiales, anélioration apportée au régime com
plémentaire d'assurance ch8rr1age. 

En ce qui concerne le niveau des prcstations,des problèmes particuliers 
se posent : en Frc.nce et en Belgique, le problè·me du taux effectif de rem
boursement des l1onoraires médicaux conserve une acuité particulière. 

En France, les augmentations d'allocations familiale n'apportent qu'une 
satisfaction partielle aux organisations syndicales et familiales qui, se fon
dant sur 1'0volution des salaires, estimaient nécessaire une augmentation 
de 22 1 ,. 

En Bclcique et en Italie, les allocations famili.·les aux travailleurs 
salariés ct inùôpendants ont été égalmnent augmentées. 

En matière de pensions (vieillesse et survie), des mesures régulières 
de revalorisntion sont intervenues en France, en Allemagne, aux Pays-Bas, à la 
suite de la hausse de 1 1 indice des prix. En It~.lie, une décision lilinistérielle 
est également intervenue en ce sens pour toutes les pensions. 

En France, toutefois, l'événement le plus marquant en matière de pen
sions de vieillesse a été ltaccord du 8 décembre 1961, conclu entre les 
confédérations CeG.T.-F.Oo et C.F.T$Co et le CoN.P.F. (Conseil National du 
Patronat I~ançais) et faisant obligation à tous les chefs d'entreprise adhérant 
au C.N.P.F. de participer à un régime de retraite complémentaire. Cet accord 
tér1oizne de 1' inportance considérable prise en France par les rét;imes de re
traites J'oricine conventionnelle. 
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II Problèmes de structure et de financement 

Le cluveloppement constant de la sécurité sociale caractérisé par 
l'octroi de prestations à u~ nombre croissant de bénéficiaires, rencontre des 
difficultés c1 1 ordre financier qui semblent mettre en cause les structures r11~me 
des systètJtes en vigueur. 

Dans chacun des six pays ces problèmes ont d~ ~tre évoqués à l'occa
sion de réformes ou de proj·ets de réforr~1es" 

En Allcmrl311e, 1' un des :principaux problèmes à résoudre port~ sur la 
répartition des ci1ar.::;es de l'assura.~ce 1ualadie et sur l'introduction d'une 
participation des assnrés aux frais médicaux. 
En matière d 1a.ssurrt.11ce vieillesse, d'allocations fa.railiales ou de chSmage, on 
se de01ande dans quelle proportion elles doivent ~tre mises à la charge du 
budget fédéral. 

En Bel[:;iq,le, 1 'Etat doit combler chaque année le déficit croissant 
de l'assurance naladie"!invaliditô, Depuis plusieurs années des projets de 
réfor•.'tle de structure ont ét6 élaborés. La décision d 1 augmenter les pensions 
ouvrières a pos:.S éGaleraent des problèmes financiers de m$tue que la couverture 
de l'aug.-'lentation des allocations familiales. 

En France également, les ar1éliorations des prestations familiales et 
des pensions entratneront des dépenses nouvelles. On a toutefois procédé à 
des relève;lents de plafonds des rômunérations servant au calcul des cotisa
tions. D' c.utre part, la commission d' ét"..lde des problèmes de la vieillesse a 
recommandé que l'allocation minimum garantie à toutes les personnes â:gées 
soit financée par 1' i·t·L1p8t et ,dans une déclaration du 10 novembre 1961, le 
Ministre du Travail a reconnu " qu'iJ. fa.udra aller vers une certaine fiscali
sation pour per,·1cttre à la sécurité sociale de disposer des ressources dont 
elle aura besoin." 

En Italie également, l'accroissement de la participation financière des 
ponvoirs publiès,.. résttltera du développeuent des régimes bénéficiant à des 
catégories incapables de fournir par leurs seules cotisations, les ressources 
nécessaires (petits commerqa.nts 1 urtisans "o.). Cotlllne en Belgique et en 
France,le problème financier de l'assurance-maladie est particulièrement pré
occupant., 

Il appnra:tt dans 1 1 ensemble, que les problè1.:1es de financement et de 
structure sont intimement liés, la nocessité s 1affirne de rationaliser l'or
ganisation de la sécurité sociale (modifier répartition d<.!s tê:ches, coor
donner l'activité des organismes cestionnaires, contr8ler l'évolution de cer
taines dépenses, auéliorer la collaboration entre toutes les catégories in
téressées). 

En tout état de cause, il semble bien que l'on se trouve, en matière 
de sécurité sociale,dans m1e période de mutution où il est devenu inévitable 
de re~enser tU1. certain nombre de problèmes fondamentaux. 

7900/62 f 
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45•- Le3 t;0uv·~rncments des Etats melïtbres se sont attachés à ado.:pter le 
Droit de la Sécurité et de l'hygiène du Travail à la constaute évolution 
des techniques. 

46.- La BelGique a introduit par une loi-cadre du 11 juillet 1961 tUle légis
lation générale sur les dispositifs de protection des machines, des parties 
de machines, du matériel, des outils, des récipients. Des arr~téS··royaux pré
ciseront ces prescriptions du r3glement gén.éral pour la protection du travail. 

47o- En Aller.1a.::.;ne, une série de mesures ont été prises dans divers domaines: 

Le 21~ ·t.1ars 1961 a été fondé le centre co~mnun d'études en natière de 
Sécurité du Travail comprenant tous les services et organisations intércss0s 
à la protection du travail; dans le m8me ordre d 1 idées, des efforts ont été ac
co·-aplis pour la nodernisation du Droit en matière d 1 installations exigeant une 
surveillance. 

Les prescriiJtions sur les matières nocives, inflammables ou explosives 
ont été complétées. 

48.- Atrx. .~'ays-Bas, quatre arr~tés royaux du 2o juillet 1961 ont fix3 les 
modalités d 1application de la loi du 19 février 1959 sur la surveillance médi
cale des travailleurs : 

constitution d'un comité pour la médecine du travail ; 

fixation de norcaes auxquelles devront se conformer les services 
médica~~ d'entreprise ; 

conditions auxquelles devront répondre les l;Iédecins-chefs, :pour que 
leur désicnation soit approuvée par le conité sus-aentionné ; 

oblic;ation de créer des services médicaux à certaines entreprises. 

49.- En Italie, un Groupe d'experts a participé à l'élaboration de nornes 
pour la réc;lcc.1entation du service médical d 1 entrepriseo Une loi du lo février 
1961 a réor:..:;anisé 1' Institut Italien de Hédccine Sociale. Le c;ouvernemcnt a 
continué à ne préoccuper de renforcer le contrùle de l'applicu.tion des lois en 
matière ùc :'Jocurito et d 'hyciène du travn.i1o 

5oo- Au Lt1Xe-r1bour~~ égale·,îent, des prescriptions en matière de prévention 
des accidents, des dispositions mieux adaptées à l'état actuel des techniques 
ont été établies dc.ns les divers domaines du secteur industriel~~ 

Logement Social 

Le notillre total des loGements achevés dans la Communauté a enc~re 
accusé en 1961 tm léGer recul. 

7900/62 f 
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51.- La libéralisation des loyers est rcsto~l'un des objectifs majeurs de 
la politique du loc;emont en Allemagne, en :F'rance, en Italie, aux Pays-Bnse 
Les he.usses des loyers, intervenues dans ces quatre pays, résultent d1une po
litique délibérée, jusqu'à ce que soient atteints les objectifs de la libéra ... 
tion du marché et de la diminution des charges de l'E'tat dans le fina.ncement 
de la construction. La libération des loyers t;arantit l!l, rentabilité de la 
cons:truction neuve, elle en accro1:t la cle~:to.nde par la snppression des avan ... 
tages liés à l 1ancie11neté du logement ou de son occupation .. Il y a eu wgale ... 
ment une évolution dans la conception de l 1aide :publiquee 

Des mesures d1aide personnalisée ont été prises dans un souci de 
justice et d'efficacit6 principalement en France et en Allemagne. C1est surtout 
au.x Pays-Bas qu'on a pu relever la part croissante prise par la construction 
non subventionnée et le recul du secteur social traditionnel~ L'nugnentation 
des loyers envisaGée pour 1962 aura pour effet de réduire graduellement les 
subventions a la construction. 

52o- La conférence sur les économies récionales organJ.see à Bruxelles, 
les 8 et 10 déce,;lbre 1961, par ln Commission de la C.E.E., a permis de 
constater que les pro~srannnes de logement étaient. dans tous les pa;\IS conçus 
comme partie intéGrante des plans d'nménagement du territoire ou de dévelop
pement économique. 

53-- Dans les perspectives de la renovation urbaine (démolition de vieux 
quartiers, aménacement d1espaces verts, constructions à la périphérie des 
villes), on bube ùe plus en plus sérieuseuent sur le problème de la cherto 
des terrains. En France et en Italie, des mesures ont ét0 prises contte 
l'élévation du prix des terrains à b~tir. De plus, cette opération de réno
vation risque d' augr:tenter 1 1 écart réel entre les demandes de logement satis..., 
faites et les demandes non satisfaites. En effet, les logements détruits ont 
souvent une densité d'occupation supérieure à la moyenne. 

54.- Le croupe des auestions sociales du Conseil des ministres a retenu 
une des propositions suggérées par la Cmmnission sur le problème du logement 
des travailleurs ·,~ligrants et de leur fa·ln.ille, afin de réaliser 1' égalisation 
de traitement avec les travailleurs nationaux. Ce problème rev~t une acuité 
particulière au Luxenbourg, où la solution a été recherchée dans la création 
de foyers, d'initiative patrono.le, et subventionnés pur les communes. 

Questions fa~iliales 

55·- La politique familiale dans les pays de la Communauté a présenté en 
1961 certaines lic;nes communes. Rn ce qui concerne les allocations fe~miliales, 
des mesures ont ét0 prises, des projets ont été élaborés, afin de majorer les 
prestations ou dans le souci d'adapter leur ta~~ à l'~ge des enfants, ou en
core en vue d'élever les allocations des indépendants au niveau de celles des 
salariés} notamment en Belgique, en vertu de la politi~ue démographi~ue et en 
France, où on a procédé à un relèvement du salaire de base servant au ccl
cul des allocations familiales. 

En Allemagne et en Italie, des lois fiscales sont intervnues pour fi
:)Cer des abatte::1ents, pour enfants à charge, à déduire du revenu global passi
ble de 1 1 imp8t. 
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Dans J. r attribution des logemeats sociaux, les charges familiales 
entrent larcenent en ligne de compte, ainsi que àans la construction de 
maisons familiales de vecances. Il fnut mentionner des e:z;onérations totales 
ou partielles des droits prévus aux divers échelons de l'enseignement, et 
des cours dr éducation familiale et de formation m.6ne.13ère, nota~;nnent au Luxer;l
bourg et snrtottt am: Pnys-Bas, où la Fontlr>.tion pour le. Formrttion N.énagère et 
Familiale couptait en 1961 60 COtnm.issions l'Jcaleso 

56o... En 1961 s'est déYeloppée une forne d'action relativement récente des 
orgo.nioation~ faniliales : la protection des consommateurs pour le prix et 
la qunli to des 1)rodui ts" Des journées dt étu<les organisées conjointeü1en.t par 
les organioations syndicales de travailleurs 1 les mouvements fv,miliaux, les 
unions de conso·:1mateurs ct les coopératives de consom.tmtion des six pays, oe 
sont tenues en juin à Bruxelles., Certnins services de le, Commission de le.. c,E-cE• 
ont apporté une aide technique et les pourpr~rlers qui ont suj;·ri ont abQ,tti à 
la cr0ation d'un "Cm,lité de contact des conso"mne.teurs de la Communauté Euro ... 
péenne"o 

De 1.a.E:h1e 1 en France, le IVe Plan de Développement Economique ct Social 
est, do.vantace que leo plans préc0dents, orienté vers un développement de la 
consm:nuna.tion des part:tculiers. On esti,nc que cela rend nécessaire certaines 
actions sélectives en faveur des familles nombreuseso 

La Conférence annuelle des min5.stres charcés des questions f~miliales 
dans les six pays s'est tenue à La Haye les 15 et 16 mai 1961 et a porté sur 
" l~adaptation sociale de la famille) dans les rogions les moins doveloppôss 
de l'Europe Occidentale, aux circonstances résultunt de lîindustrialisation 
et de la mécanisationo" 

Service Social 

57o- L'évolution du service social n. été caractérisée par l'accroissement 
du nombre des assistants sociaux et par l'extension de leur activité à des 
secteurs nouveau."<: : le service social d'aide à la main--d 1 oeuvre étrancère et 
d1aidc a'UX émicrants ont une activité qui ne cesse de se développer. 

En France, en Allemagne, aux Pu.ys-Bns, les centres d1assistnnce se 
sont multipliés dans les zones où la densité des travailleurs étrangers est la 
plus forte, groupant ensemble plusieurs services et mettant à la disposition 
des intéressés cl.es locaux pour leurs loisirs ;pour des cours de langues, pour 
des activités sportives. En Italie, 18 centres sociRux pour les jem1es ont 
été créés dans les cemtres urbainso Ils ont pour t~che de veiller à l'éduca
tion sanitaire, à la forMation, la préparation ct 1 1assistance des travailleurs 
migrants., Des contacts plus étroits ont é·bé dc)veloppés avec les pays de des
tinationq 

58fl- En outre, le problème de la formation des assistants sociaux a pris 
une grande irrgortance. On souligne la nécessité de réformes à apporter aux 
programmes d1ensei;::;nement qui doivent 8tre mieux adaptés aux exigences de la 
profession .. 
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A V E R T I S S E M E N T 

La parution du 

OnzL~me 

RAPPORT GF.NBRAL 

sur 

l'activité de la Communauté 

étant maintenant prochaine, on nte. pas cru 

devoir donner dans la px·éscnte li vrais on de 

la NOTE D1 lliFORMATION des renseignements sur 

1' ac·Livit.é sociale de la Haute Autorité pen

dant le mois d'oct obr~ 1962, 

Les éléments qui forment d 'l1abitude la 

m8,ti'.'re de la partie 11Activ·i-l~é de la Haute 

Autorité dans le donœ.ine social 11 figureront. 

d~1.ns le Onzi ~'mC Rapport :;énéra1:. 

Celui-ci couvre ell effet la période 

comprise entre le ler février 1962 et le 

31 janvier 1963. 
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EVENEMENTS SOCIAUX DANS LES 

PAYS DE LA COMMUNAUTE 
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Situation générale et situation de 1 1 e~ploi dans 
les charbonnnges - ilines de lignite - Sidérurgie 
y comj;lris laminoirs et tréfileries - Fonderies de 
fonte et d'acier - Situation du mnrch~ de lu main
dtoeuvre dnns l'ensemble des br~nchGs dl~ctivités 
N6gociations concernant les horaires de trnv~il 
dnns les mines de la Sarre - Congr~s de la confé
d~rntion des syndicats allom~nds - AcciQents du 

travsil dans les mines 

Mines de houille 

Au cours des trois derniers mois, l:1 si tu'l tion économic:ue et lu 
situation de l'ewploi dans les chnrbonnnbes ont ~valué comme suit 

1962 Production Stocks sur le car- Ouvric;rs ins- Fin do semaine 
chnrbonniore re2.u des minos crits du fond 

Houille Coke 
(~ rr.i Ll.=h~'?_i.e_i) 

Fin a.oût 11,886 6 Cl23 4,707 259 235 26/ 8/62 '_,. 
tt sept. 10,879 6,392 4?875 257 535 30/ 9/62 
If oct. 11,247 6,815 4,946 256 213 28/:o/62' 

Les besoins de main-d'oe~vre d6clnrés par les charbonn~ges de ln 
Rh6nanie du Nord/Westphalie portent sur 8 730 uinGurs pour le mois d'octo
bre et sur 8 875 ôineurs pour lo mois de noveobre; il manquait, en outre, 
à ces ch2rbonnages pour le mois dtoctobre 8 339 apprentis ouvriers mineurs 
et 936 apprentis ouvriers de m~tier; pour le oois de nove~bre, les chif
fres respectifs étaio~t de 7 616 et 2 130. 

Les cocmissions nlleo2ndos dG rscrutement à l'étranger avaien~ e~
registr~ fin octobre 6 935 demandes de ~1cceoent introduites pnr 2 833 
Itnlions, 717 Grecs, 3 123 Espa~nols et 262 ~ures. 

Feroetures 
Lo siège Os pel, à Dortmund (Ho.r:yenor-Borgb~.'.u-AG), a été fermé fin 

sopte~bre. La plupart des quolque 800 mineurs licenciés par suite de cette 
formeture ont ~t6 reclass6s dans d'autres sièGes de 13 ~&~e soci~té. Quatre 
vingt dix ~utres se sont pr6sent6s nu service de llemploi : ils ne pour
raient Otre reclass6s im~édiate~ent en rQison de leur 1ge ou de leur état 
de s~nt6. Eniiron 120 mineurs sont encore a.ffoct6s aux derniers trav~ux de 
fc:rmeture. 

A la cokerie Dorstfeld (H3rponcr-Bergbau-AG), 3 des 5 batteries de 
four à coke ont ~t~ nrr~tcies fin septembre. Les deux autres le seront iéfi
nitivo~ent fin nmrs l963o 

Le ch2rbonncge Mansfeld GmbH à Bochum, a arr~t6 les trcvaux d'ex
ploitation d~ns plusiGurs quartiers. Suivant une décision du conseil de 
su~veillnnce, 1~ f8rmeture devait intervenir en deux teops, à savoir le 
30/9/1962 et le 28/2/l963o Entretemps, plus de 500 mineurs, pour la plup~rt 
des jeunes, ont quitté le siège Mnnsfeldo Environ 90 % dtentre eux ont trou
v•§ un emploi dans d'autres branches cl'activit8. Fin ~:optembre, on dénom
brait encore 1 500 ouvriers et er::ploy8s d:::tns ce chnrbonna::;e. 



- 25 .... 

Le charbonnage Carolus Mngnus, Pal~nqer~, arrondissement d'Aix-ln
Chapelle, a arrêté sa production le 15/9 /19f;2. 

.. Le faible . render:1ent (1 302 kg po.r howme-poste con
tre 2 300 pour l'ensemble de l'industrie minière nlleQQnde) et les nom
breux d~p~rts de mineurs ont précipité cette fermeture. Le charbonnage oc
cupe ancore 600 ouvriers environ à des travaux de démenta.lement. La plu~rt ·des 
mineurs licenciés ont été reclassés dans les sièges voisins. 

Pour des raisons de rQtionalisction 1 ln société Eschweiler BcriT
werke-Verein a décidé de fermer, le 1/10/1962 1 la mine Marin, à Mariadorf 
près d'Aix-la-Chapelle. Avec un effectif de 1 200 truvailleurs ce siègopro. 
duisait 2 000 tonnes de charbon maigre par jouro La plupart des mineursont 
6·~é reclass6s dans les siàges voisins. 

La fermeture de quatre autres si~gea du bassin de la Ruhr est nr6-
vue pour les mois à venir~ Il s'agit des sièges Schwoeven (Hibernin AG), 
Centrun-Morg·ensonne (Rheinstahl Bergbau l:.G), Neuraühl (Rheinpreusen AJ) et 
Becckerwerth (Hnmborner Bergbau AG)& Ces sibges devront &tre effectivement 
ferm~s au printcops 1963. 

(Source : Rnp~ort du service Mines du service de lleoploi du Land de 
Rhénanie du Nord/Vlest_:)hn.lie - octobre 1962) 

En Sarre, la mine Heinitz sera ferm0e d~ns quelques sem~ines. La 
mine Mo.ybc.,ch, qui a enregistré un dôfici t de 2;~ raillions de DM pour 1 'an
née 1961, sern fermée en deux éto.peso 

A partir du 1/1/1963 on se propose de no tr:vailler qu'en un seul 
poste à 12. production. Deux cents r:1inours du jour perdront leur emploi à 
la suite de cette cesureo Tous les ninaurs du fond seront reclcss6s dans 
drautres sièges. Qu2tre enploy0s-cciros et 70 ecrployés perdront leur eo
ploi dès lu première phase de 1~ ferceture~ 

Suivant le plan établi, ln seconde étape doit com~encer le 1/1/1964. 
Elle entraînera le licencieoent de 165 ouvriers du jour, 160 mineurs du 
fond, 80 employés et 14 employ2s-cadres. Tous les nineurs du fond licen
ci0s pourront gtre reclassés dans d'2utres sièges~ 

Un reprGsentant des Mines de la Sarre a d~claré, en présence de 
d018gués des syndic~ts de mineurs et des cooités d'entreprise, qu'aux eo
ploy~s qui ne peuvent prGtendre à llnido de réadaptation ''les enployeurs 
pourraient verser une prime de d0part (AusscheidunGshilfe) dtun montant 
mcxicuo de 6 000 DM. 

Les délégués des syndic~ts ont déclaré à ce sujet qu'il serait 
équitable de verser QUX ouvriers licenciés une indennité similaire. 

(Source : Der Bergkna~pe du 3/ll/1962) 

Dtaprès un comc1uniqué publié po..r les journaux du 13/11/1962 1 M. 
Guternuth, p:eemicr prGsic~ent du syndicat IG BeT·gb::tu und Energie, a. déclaré 
que les charbonn~ges sont à la veille de fermer dtautros charbonnages. 
Selon M. Gutermuth, 15 ou 16 sièges serai0nt ferm~s dlici un an. Du 1/1/1962 
~u 1/lü/1962, l'industrie minière alle~nndo ËUr~it perdu 40 000 cineurs. 

"'"l·n s n 1· •t 
~~-~--~~--~~~~-~ 
D1 importantes commandes so..isonnleres ont 6t6 enrecistr~ese Les be

soins en m2.itJ.-d l oeuvre, notQmt:1,.;n t d' r..rti s~ns 7 sont toujours consi dérn bles. 
L0s ~trangers qui ne connaissent pas llallecand et sont, de ce fait, pnr
ticulièrs2ent oxposés aux risques dt~ccidents, n1ont aucune chance dlStre 
reerutGs, nôr.w co;:J.:n.e sinples on.noeuvreso 
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Sidérurgie, y compris laminoirs et tréfileries 
-~--------~~~-------------~~---~----~--~-~---~ 

L'évolution de l'emploi n'a été ni uniforme ni satisfaisante. Dans 
certains secteurs, les rentr~en de commandes ont accusé une tendance à la 
contraction. Les exportateurs se sont plaints de la faiblesse des prix et 
ils n 1 ont accepté qu•avoc r~ticence des co~mandes pour l'étranger. Les r~
ductions d'horaires ot les limitations de production ont ~té mai~enues; 
de nouvelles mesures do ce genre ont m~me ét~ prises par d 1 autres entrepri
ses. Une grande entreprise de la Ruhr a an11onc6 l'introduction du chBmage 
p~rtiel pour 588 ouvriers. 

Fonderies de fonte et d'acier 

Les rentrées de comraandos ont diminué dans certaines fonderies. 
Certains sous-traitants ont demandé des mouleurs-m~chine, des fondeurs et 
des ouvriers de fonderie. Par ailleurs, on constate une diminution dE".; la 
demande de main-d 1oeuvru. 

Situation du march6 de la main-d'oeuvre dans ltensemble des 
------------------~----------------------------------------br~nches d'activite 

Le nombre dos offres d'emploi est presque revenu au niveau maximum 
de 1960. Au 31/10/1962, les dehlandes de main-d'oeuvre non satisfaites por
t~ient sur e~viron 168 160 tr~vaillours; avec 21 000 demandes, los besoins 
de main-d'oeuvre étaient les pJus importar1ts cleJ:ls l'industrie du bâtiment. 
De noDbrouses demandes de rec::cntencnt dt ouvri,-:;rs sud-européens ont été an
nulées; certaines d'entre elles, qui n 1 8tQient p~s réalisables, ont été re
tourn6cs aux dom~ndeurs. Pour cert~inos professions et branches dlactivit~, 
il n r ost plus possible de trouver rl..e ln main-dr oeuvre étrangère. 

N8gociations concern.s.nt les .hornirGs de travail dr1-ns les mines de la Sarre 

Dans les mines de la Sarre, le syndicat IG Bergbau und Energie do
mnnde l'ouverture de n~gociations en vue d'obtenir que les horaires de tra
VGil dans les entropriscs travaillant en régime continu soi8nt ramenés de 
48 hour0s à 42 heures par semaine. A l 1 heure actuelle, en Sarre, la semaine 
de 48 heures est encore en vigueur dans les cokaries et les centrales ~lee
triques. Maintenant que la semaino de 42 heures a été introduite dans pres
que toutes les entreprises de la R6publique f~dérale qui travaillent on ré
t.-:;·Lnu co!ltinu, le syndicat estime qu'une réel0sentation analogue o' impose 
pour la Sarre. Des n€gociations pr6lisinaires entre les partenaires sociaux 
ont déjà été c:nt;ag0es 3. ce sujet. 

J1.ccords sal'J,.r:i~_à:.§~~-~.ê_lginos de fer 

Le 2 octo.bt·o 196~~, le ;::;y:r.clicat patronnl Untcrnshuonsvcrband Eison
erz e.V • et le sy~1dicat ot:v~~J.e::· IG Borgbau und Energie se sont mis d'accord 
sur une nouvelle convention collective pour les min8s do for de la Bassc
Se.xe. 
Il a 6t6 con•lenu 

d'accorder une augmontation de salP.ires de 570, à comptor ù.u 1/10/1962; 
d'introduire une p~iMe de 2,-- Dhl pour les postes de nuit, dont bén~fi" 
cieront également les euployés; 
d'Rppliqu~r uno nouvelle r~glementntion des cong~s pour le personnel des 
sociét8s IlsodGr Hütte et Salzgitter AG; elle entrera en vigueur le 
1/1/1963 (Jt prévoit que la durée des congés sera désormais fixée en fonc
tion de l'&gc 0t non plus en fonction de l'ancienneté dans le métier de 
min~ur (cette nouvelle réglementation des congés entraine pour los trn
ve,illeurs de Salzgitter et de Peine une augmentation moyenne des cong;~s 
annuels de 2 à 3 jours). 
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Congrès do la Confédération des syndicats allem~nds 

Au début d'octobre stost ten11, à Hanovre, le 6~~c congr~s f~dér~l 
de la conféd&ration ies syndicats allemands. Le con&rès a pris los déci
sions suivantes: 

1) Toute nddition à la législation sur l'état d'urgence et le sorvice d'ur
gence est à rejeter. 

2) Les décisions du cosité directeur fédéral, auquol 16 syndicats d'ouvriers 
de l'industrie d~lèguont chacun l représentant,et dans lequel siègent 
les 9 nembros du comité do gestion, engagent les synclicats d 1 cuvriers 
de 1 t industrie~. 

3) Maintien de l'nutononio en Datière de conventions collectives et rejet 
de toute législation s'inspirant de l~ loi Taft-Hartley ct pr6voyant 
des "déle.is dG réflexiun" n,vant les grèves~ 

4) La Confédération des syndicats alleDands se propose de proclamer la 
grève g8n8rale chaq_uo fois que lo régime dér1ocratique ou les droits fon
dauentaux do la dé~ocratie sont on danger, 

5) Le congrès exige du GouvernelJeut fudéral la création d 1un couitS indé
pendé1nt dtoxports chargé d 1 étudior le;s questions suivantes: 

a) Quelle est le. si tu~.tion de la Eépublir:tuo féd0rale au point do vue 
~conouique, de son Darché intérieur, de son coDscrce extGriour, 
l'évolution de la conjoncture ? 

b) Quelles mesures s 'inposont pour n.·-=dntonir le pl(:;ln o~ploi, ln. st[;.
bil1t6 do la Donnn.ie, l'essor 6conomique, ln plus gr~ndo participa
tion possible des tr~v~illeurs au produit soci~l ? 

c) Etudes en vue de trouver los rCponses à ces questions. 

Au cas o~ le gouvcrnoment ne donnerait pas satisfaction à cette de
mande, la Confédération d0s synJ.icn.ts alloi.lanls fern, 8tc~blir ollc-uôrae de 
telles expertis0s par un coôit6 scientifique d'oxpurts. 

Lo comit~ de gestion nouvellcnent 6lu est ain3i 
, 

conpose: 

fo_ccidcnts du 

Ludwig Rosenberg, 
Burnhard Tacke, 
EorL~::tnn Bu Jri':1n.nn, 
Vv-i lhe lr.1 liaf c.:r kaElJ!, 
Kurt Stüblor, 
Wornor Hr:,nsen, 
1\b,ri a We bc~r, 

Wald.enar Reuter, 
Crünter StGfa,n, 

dans l2s ::ines 

Prouic)r pr(sidont 
't':"'• .Il' • ...., ~ v lce-prE.o.slc.en u 

Vico-r)r6sident 
Politiquo économiCJ_ue 
Ii, in an c ·J s 
Prop~eando ot EQploy6s 
Tr'lV::.illc!urs f~ninins ot forn~.tion 
professionnelle 
Fonctionnaire3 
Org~nisation ot jeunesse 

Des six Etats menbros, ln R(publique féd~rale est lo p~ys o~ l'on a 
enregistré on 1961 le plus grand nonbru d'accidents mortels d~ns les mines: 
161 accidents mortels et 144 037 accidents ~yant entr~in6 des blessures. 
L~' nombrG de einours absents pour cause de r;1aladio à la sui te dr accidents 
a éto de 7 650 par journée de tr:=tvail e Dans l·J cadre elu ITltJC~,nis::w de répar
ti tion, les r.lin2s dt:~ la Ruhr ont v,_::rsé à la caisse rnutaGlle d' ass,JJ''l:!'~C--'~ 
accidents de l 1 industrie E1inière ln r->OrlmG do 1, 6 miJ lion do Di,: rx-œ jour ... 
née de trava.il, 

Le ~oDbre dlnccidents a au~uent~ do 30% entre 1956 et 1961. 
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BELGIQUE 

L'activité l'agislntive ct la sit'lation conjonct_~re_~~-· -- .. --~~~ ---~-.. _ ... __ .... _.......,_~-~-----.... .-.-.·-.. --~ ... -~.---· 

Pendant le nois dt octobrè, 1' o.ctivitû parlenh;ntaire s'est concentrée 
avarJ.t tout sur la nécessité de faire e.bontir la r5forme fiscale et de donner 
une sol ut ion à 18, question linguistique~ Malgré 1 t iyr1portance de ces pro"bl·'.3m.es, 
il y a d' ~.u:tres ;.lati0res qui ne peuvent 8tre nét;lig~)es et qui sont cependant 
:passées au s~cond 1·anc;. Toutcfoi~ à la veille de la rentrée pnrlenentaire on 
peut se de:nandcr o·ù en est la situation des problèmes sociaux importants. 

- La réfor,1e de 1 1assurance m.aladite-inv~1.lidi"to : 

La cortmüssion cle la Prévcyan~e sociale (le la Cha·~1bre des représentcnts 
s 1est réunie 10 lo octobre afin d'examiner le budget pour 1963 du Minist8re 
de la Pr~voyance socie.le. Au cours de cctto réunion le Ministre a rappelé 
Son intention de dé:poGcr, à bref délai, le projet de rufome de l'assurance 
maladie-invf'.lidi"t(~ annoncé par le gouvr~rner~1cnt o Ce projet est destiné à ap
porter, outre la c;ratuité des soins de se,nté pour les pensionnés les veuves 
et les invalides, des solutions aux problènes des rapports a Trec le corps 
médical. IJ' intervention de 1 1assurance en cas d'hospitalisation et la distri
bution J.e ·:,lÜdicaaents sont égnle~nent prévus. 

- Le Miniotrc de la. Prévoyance sociale duposera incessamnent sur le 
bureau de la Chaabre uu projet de loi relevant le plafond des salaires pour 
la réparation des accidents du travail. 

- Le problo111e des maladies professioQnelll!s est actuellement à l'exa
men. Une ne sure d 1 euse .1bl~ est pruvue qui intcrviendro,it au Floment où la 
question de la rolX3,rntion de la silicose, qui n 1 est actuellement pas recon
nue co·,it.';J.C r!laladie professionnelle, sera r~.)r:;luec 

- Subsides aux services a' aide de f'œ~lille. 

Dans le c::,dre des ·,Jesures à caractère fa:1ilial et dé,nographique 
arr~tées par le t;ouvernmilent, le ministre de ln Santé publique et de la Fa
mille a décidû, avec ltaccorcl du Conseil è.e cabinet, Je majorer les subsides 
accordés par sou départcr:tent a.u.x services dr e.ide aux fnmilles et aux centres 
de formation d 1 aide fa~:lilialc. Cette majoration a pris cours à partir du 
1er octobre. 

- ?rojet r1odiîiant la. loi sur le salaire hebdomadaire garanti. La 
Chambre 1' a voté en juillet, le S~nat est parti en vncances sans le voter. 
Il a été re}!ris en COTtlmission dans la semaine du 22 au 27 octobre et on es
père que des cJ.ébats plus urgents ne 1' cr.1:pÛcheront :pas d t@tre voté dès la 
rentrée parler1entr..ire. 

D'autres projets sociaux sont en sottffrance: se1naine des 45 heures, 
protection des rÜ'!,mnürations de tous les travailleurs manuels et intellec
tuels, reclassem0nt des handicapés ••~· 
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\'r Pour les jeunes travailleurs, le souverner.'l.ent se propose de déposer 
un projet Je loi ré·.).ant la question des consés cul turcls. Dans le cadre 
de la poli·~iq_ue Je for;;mtion profesoionnclle des travnilleurs et de la réa
da:ptat ion professionnelle, M. Léon Servais, 1:1inistre de 1 'E·ulploi et dl! Travail , 
a conqu un pro~jet d' instanration d' tu.1e 

11 indeLmito de prom.oticn" pour les 
jeunes travailleurs. Dbs 1 1 ~~e cle 14 ans, certains sont plong6s dans la vie 
de travail.) Pour la.1.plupart, ltcntrée au travail signifie. ln fin de toute for
mation sy::;té.latiqur), seuls les 1:1enibres d' or:;n.nisa.tions de juun8sse ou des 1:1ou
vements synà.icau.x sont incités à fo.ire un effort personnel. Ils doivent s'as
treindre à des sr.crifices réels: pertes de salaire, frais de déplacen~ent. 
Il s t ar:;i b d'accorder des indemnités aux jeunes cens et aux jeunes filles q'..li 
font un effort sérieu:: Cie formation personnelle. Le ministre désire qu'un 
prograuu-:1e soit oient6t prévu dans ce domn.ine. 

- :Maintien de 1' ordre le 16 aoù.t 1962, le gouvernement déposait sur 
le bureat~ de la Ciw.mbre ùes Représente,nts, un ensetüble de projets de lois :por
tant les Nos ~·20, 421, 422 et 424 dout les dispositions tendent à mieux assu
rer ce qu 1 on a appelé le nL,1aintien de 1' ordre tt. 

En particulier, les projets 420 et 421 visent à renforcer les sanctions 
applicables poar certaines infractions co,11r1isea en cas d'éLleute ainsi qu'à 
étendre les pouvoirs du Roi et des gouverneurs de Province en natière de police. 
Ces mesures visent à. ~·11ieux assurer 1' orJre public et la liberté de circuler 
et de travailler. Le projet n° 422 concerne directet!lent les relations de tra
vail; il tend à ,:1odifier sur deux points la loi du 19 aoû:t 1948 relative aux 
prestations d' intér~t pu1Jlic en temps de paix : 

- Le projet permet au Roi de déterminer lui-n~me les prestations d'in
tér~t vital en cas de carence de la co~nission paritaire ou de reviser une 
décision antérieure de la cm~nnissicn paritaire si le besoin s'en fait sentir. 

- Le Ninistrc du Travail est habilitü à désigner directement les per
sonnes c;.1ar.~ées d'effectuer les prestations d' int0r@t public à défaut de dé
signation :Qnr accord encre enployeurs et travailleurs ou par la Commission res
treinte év .. ano.nc de la co~~micsion paritaire. 

Cc proc)et donne à plusieurs ninistrcs n.insi qu'aux gouverneurs de pro
vince le droi-~ de requérir les personnes dûsic;nées pour effectuer les presta
tions d' intér@t public. 

Le dép6t, par le [;ouvernement, de ces divers projets de loi créa, dl::s 
le début du mois c1e septembre, certains remous parmi les travailleurs et leurs 
organisations, tandis qu'une opposition con.menqait à se dessiner contre les 
dits projets que 1 1 on o.ccusait de vouloir porter atteinte au Droit de grève. 

- Pro0l'af<lmat ion uconomique Pour la première fois de son histoire, 
le Parlement bel:.;e sera appelé à approuver une programnation écono:nique à 
long terme. 

En effet, le 19 octobre, les ministres, faisant partie du Co"nité minis
tériel de coordination économique et sociale présidé par le Pre:1ier Ministre_, 
ont apposé leur signature au bas de.s docur.1ents du :premier Plan quadriennal. 
Ce programme a ét0 préparé. selon les instructions du gouvernement par le bu
reau de prograiümation. Il fut ennui te approuvé par le comité national d'ex
pansion écono~.1ique composé des représentants des travailleurs et des en1ployeurs 
et iJ. sera r>ubli0 cmnme un document parlementaire. Le gouvernement demc.ndera 
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au Parlement J.e vote d'une lei d'approbationo Les principaux chapitres 
traitent de la situation des différentes branches d'industrie et de leurs 
projets d 1 expansion, D1 autres cha.pitres sont consacrés aux investissements 
(logements, par e::enple) et à 1 tuug,n.entation des revenus moyens réels des 
travailleurs. Ces revenus doivent au{Ç:lenter de 14 ~/) jusqu 1 à la fin de la 
période du Plan c 1 est-à-dire vers 1965o On prévoi·t a.ussi que le taux noyen 
annuel d 1 expansion de 1 1 éconor1ie de 1959 à 1965 s 1 établira à 3, 90 ~~. 

Les r1iüistres ont, d'autre :part, approuvé le texte du budget économique 
:pour 1963. Il sera également publié afin d 1 @tre souais au Po.rletlent, remis 
ce texte ne nécessitera pas tllj,e approba,tion :parlementaire. 

La co:.unission des Affaires EconomiQ.ues et de 1 1Energie du Sénat. s'est 
réunie le 23 octobre sous la présidence de M" Auguste De Block. Le ministre 
Antoine Spinoy, qui participait à cette ruunion, a fait un exposé général 
du Budset. Il a constaté une tendance à la stabilisation à un niveau assez 
élevé du rythLne de 1' expansion économiq_ue. L'accroissement du produit na
tional brut, en 1962, est d'environ 3,5 ~~o L'augmentation des salaires 
bruts a éto plus ra-pide qu'en 1961 et se situe à 6,5 jb. L1augu1.entation de 
la conson~tion ne correspond cependant pas, selon les déclarations minis
térielles, à 1 'accroissement du revenu. Ij 1 accroissement des exportations 
continue à ~tre satisfaisant, 1' uugmente,tion de 1' emploi est constante. Il 
faut prévoir en 1963 une l!lajoration de sala~es égale à celle de 1962. 
L'objectif de la politique économique du ;:souvernement est de réaliser au 
maximum 1' expansion dans le ce,dre d'une progra·:muation souple, de prornouvoir 
les invcstissel"11ents pour sauvegarder le potentiel cornpétitif de l • écono:o.ie 
no.·t:tonale ~ J_ja procranm.ation établie jusq,u 1 en 1965 co1,1porte une politique 
des revenus, ce qui pose des problèu.es, car il faut ~tre conscient, a déclaré 
M., Spinoy, des lini:tcs de cette politique. il fa.ut continuer à accrottre les 
investissements tout en maintenant l'équilibre financier. La consomraation 
de certains secteurs doit @tre augmentée sans comprm:1ettre les investisse
ments dans ces secteurs. 

La procramr1ation éconm~ique doit ~tre une oeuvre démocratique et non 
le monrDpolc de spécialistes et de techniciens. Le T'1inistre préconise la 
création d' m1 orr;anisme de large consultation : Ul1 conseil économique et 
social. 

Le c;ouverncment donne une nouvelle orientation à l'expansion éconor.1ique 
en la décentrnlisant. Il s 1 efforce d 1 appliquer des procra,nmes de reconversion 
dans le Borinace et le Centre. Des études ont utü faites sur l'évolution éco
no~ique de ces récions. Des sociétés régionales d'investissement, d'aménage
ment du terri toi re et de développe':1ent rc.~gional participeront à 1 t industria
lisation et à l'exp~nsion régionale. 

Abordant le problè~ne de 1 1 index, le ministre affirma qu til constituait 
le setù instru·c1ent cle mesure pour 1' application des conventions collectives. 
" Bien que les prix ~Jt charges réelles soient rôflétés par l'index, a dit 
en substance H. S:pinoy, celui-ci n'enregistre :pas 1 1 augrnentat ion des abonne
ments pour ouvriers et employés à la SoN.C.B.; ce n'est certes pas une char
ge pour 1' ouvrier qui paie 1 1 abonnement puisque le patron ren1bourse 1' aur;:.en
tation. CepenJ.a;;1t 1 1 index des prix doit serrer la réalité de près. 11 

Le ministre estime qu'il fallait reconsidérer l'élément transport dans l'in
dex et n.f'fir:.1o.. que des calculs étaient en cours dans ce sens. 
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Le Conseil Nationel du Travo.il a publiu son rapport d'activité pour 
1 f ~.nnée 19Ôo et 1~161, au. début du mois ù t octobre. 

Ce rapj_)ort rend coupte de l'activité de cet organiome, pnsso.nt en re ... 
vue les noLilbrcnL"'C r.vis et consultn.tions qu'il a pu donner dans le domaine se
cinl et de ltexpansion économique. 

D~n1s l'introdnct:ton, M. Cyrille DE SH ... t\EF, prosident de ce conseil,constute 
que, durant les deux dernières annôes, le go•.tvernement a plus qu' au:pare.vant 
consulté le Conseil. En revanche, il s'inquiète quelque peu de la pratique des 
"conversations au sommetj' entre les dirigeants du patjJ'onat et des syndicats, 
qui se tiennent en dehors du conseil. Sans contester 1 1utilité de cette pro
cédure, le président estime qutil est indispensable qu'une liaison soit éta
blie entre les conversations privées et les travaux du Conseil Nationo.l du 
Travail. Il souhaite écalcment voir s 1ütendre la participation :personnelle 
et active atl.X travaux dn Conseil, de ceu.."'<: qui participent aux négociations 
:privées. 

Mo DE BROECK, secrétaire, signalant que le nombre des accords collec
tifs conclus au sein du CcN(ITo va croissant, susgère que la possibilité soit 
donnée de rendre ces accords oblign.toires :par arrtJté royal, à l'instar de ce 
qui existe déjà pour les décisions des cor1missions parit~ires. 

Au total, le Conseil National du Travail a fait la preuve de son uti
lité. Hais celle-ci pourrait ê'tre plus grv.ndc encore si, au lieu des deux 
conseils actuels (c.N.T. et conseil central de liéconomie), on regroupait 
leurs attributiœ1s EU sein d'un seul Conseil économique et social comme la 
Cos.c. l 1 a ùeuandé lors de son dernier congrès. 

La C0nfudoration des. S;yp.dicats Chr0tiens 
a tenu sc:o. con0rùs les 2o et 2I--octobre.,· · 

Les princi:pales rosolutions votoes concernaient : 

La procrart1lation sociale 
La proc;roJ.rtna-Gion économique 
Les abonnements sociaux 
I.,a 11ain-ù' oeuvre féminine et l' ugalité des ré:~nm8rabions 
L1avenir des jeunes travailleurs 
La lJolitique familiale 
"Syndice.liS'le et Solidarito 11

• 

M. L8on Servais, Ministre du Travail et de l'Em:ploi, a fait le Bilan 
de 1' action ... lu couverner.1ent. A son avis, la proc:ra.nmation socio.le traduit un 
changetilent dt aSl)(;ct du mouvement syndical • .!\.:près les àeux années de prograr11• 
mation écoulées, len l~osultats sont positifs. Toutefois, le ministre constata 
qutm1e prograxmmtiQn à deux (travailleurs et e·.1ployeurs) lui paraissait dif
ficile à rûaliser ct qu 1 il importait d 1 y as soc icr J.e gouvernement. Il remar~· 
qua en outre qu'il fallait que l'application en fÙ.t souple, pour qu 1 il rot 
:possible aux travailleurs de recueillir les fruit3 des adaptations à opérer. 
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~_o~r __ l.§: I?_rQc!a~!m~t.!o!! !O~i~l::_ la C. s.c. serait disposée à conclure 
un nouvel accord portant sur neuf points : 

1.- la 10gislation du double pécule pour le, seconde sePlaine de va
cances (1) ; 

2.- réaJ.isGtion drune politiQue de la famille telle qu'elle est 
énonc0e dans les autres résolutions du concr3s; 

3·- cunr'';ralisation de la semain:; de cinq jours et réduction proGres
sive de la durüe du travail; 

4.- le congé culturel pour les jem1es; 

5·- égalitô de rl)munérntion entre travailleurs masculins et féminins 
(Article 119 du Traité de Rome); 

6.- tU1 salc.ire mini~1um national valable pour la durée de 1 'accord; 

7·- les fr2.is de déplacement des travD.illeurs; 

B.- ausrmentation des indermités de maladie et d'invalidité; 

9.- une a~~l{lioration de la réadaptation professionnelle des victimes 
d1accidents du travail et des maladies professionnelles, une indexation 
autoElatique de la rente et la revision cOl.Ipl2)te de la loi sur les v1alndies 
professionnelles. 

I.~a C .s.c. réclane une solution pour l'ensemble du problène des trc .. ns
ports ouvriers. Dans sa résolution elle demande le vote d'une loi a.brogeant 
la loi du 27 juillet 1962 et prévoyant le renboursement c1es frais de déplace
ment de tous les travailleurs. Elle considère qu'il appartiendra aux cos11i1iS
sions paritaires de ré cler 1 1 application concrète de ce principe afin d' o.ssu
rer une co·t,lpensation au niveau de chaque branche professionnelle, conpte tanu 
des caracturistiqucs de celle-ci. 

L1 orateur se rüjouit enfin de l 1évoluti0n de l'Idée Européenne dans 
l'opinion publique et auprès des pays qui sont attirés par la c.E.E. 
n Nous devons avoir un planning éconorrlique europ0en, ndit-11, "nous devons 
parvenir à des conventions collectives européennes. Nous devons donner aux 
travailleurs et nux ern.J.Jloyeurs 1 2 occasion de se rencontrer à 1 1 0chelon euro
péen et de conclure des conventions qui fixent les critères sans toutefois 
entrer dans les détails. " 

Le ·LTiinistre du Trt:"vail remarqua ensuite que les accords conclus au 
niveau le plus élevé avec le gouvernenerr~ au ConseilT~National du Travail, 
dans les commissions paritaires, étaient de plus en plus discutés et négociés 
:par les diri3eants des travailleurs. n Il faut cependant faire un effort pour 
la formation des uenbres du syndicat. Et, dans ce but, a dit le ministre, 
"nous nous efforqons de créer des institutions appropriées. Dans une soci3té 
démocratique Hoderne, le syndicalisme doit avoir un rèle constructif, pour 
mieux faire com:prend~ce les réalités et les possibilités économiques et so
ciales, :pour norl~laliser les relations entre employeurs et travailleurs et 
assurer la :paix sociale." L'orateur remarqua que les travailleurs non syndi
qu3s ainsi q_ue les patrons non syndiqués constituaient des éléments de désor
dre et d 1 instQUiJ:i"cü et demanda qu 1 on rtt pression sur eux par persuasion et 
par tous les autres moyens appropriés, pour les faire adhérer nu gToupement, 
sans toutefois porter atteinte à la liberté d'association." Ces travailleurs, 

( l) Voir St1.pra " Exposé sur 1 'évolutien de la situation soc:i,ale. dans 
la Conun:unauté" - chiffre 11, p. 8 . 
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en effet, a a(.iouté le minictrc, profitent injuateülent du trnvaj~l et de 1' ef
fort du group0 auquel ils se refus~ant dr adhérer. Di verses formules concernant 
la soliùaritâ clcs travailleurs, notamment la r0servation d 1 avent2ges aux syn
diqués ont éto en"'rise{;éœ et justifiées dans 1 1 étude détaillôc "Solidarité 
et Syndicalisnc" (1960) 

- g_uG l0rsc:_ue les travcilJ_eu.rs jugunt bon de ne pas sr affilier à un 
syndic n.t, ils en ont le droit, mLis ce faias.nt, ils -perdent e.ussi le droj~t 
de profiter des cacrifices et des efforts d 1autrui; 

- que le f}.ouvemcnt syndical chrétien est et reste adversaire du syn
dicaliSL-·J.e cbl:.gatoire • 

..._ ~--Ll§:t_!_è;,;:.c _ d~ ;Eo,!_i~ig_u~ _fa.~i!_i9;:.l~, le ministre du Travail, de soa 
coté, dôclar:::. que la non indexation des allocations f,nm1liales à partir du 
3e enfant ne po-:.:~.vait @tre considéroe comme 1111e prise de position hostile 
du gottverncmcnt à 1 1égard du principe m@me de 1' indexation; !La prudence 
budgétaire a ameuS le gouvernement à prendre une position provlsoire qui 
serA, d 1 aille1lrs revue au d8but de 1! armée prochaine o Enfin, I>'lr~ Servais re
marqua que la création du Centre d tEt11des de 18, Population et de lo. Farnille, 
fondé sur des ôlÜl!lents scientifiques indiscutables, favorisait une politique 
falililiale et doriloc,raphique des lllieux adaptées~ 

Enfin, le Con(Srùs confirna son adhésion totale au progra.m.llle familial 
du Mouvement ouvrier chrétien, il de·m.anda au gouverneneut de : 

l-a porter les allocations familif.tles à 1000 frs à l'index llO 
à, partir du 3e enfant ; 

5o250 

de 25 

2Q 

3· 
frs 

4~ 
ans 

relever les allocations des orphelins et enfants dtinve.lides; 

octroyer, à charce de l'Etat, ~~e ~llocotion de naissance de 
potœ toutes les naissances; 

ua in tenir le droit nux alloco..tions fa~~1ilialcs jusqu'à 1 '~ee 
pour les enfants qui :pou.rsuivcnt des études; 

5., anâliorer le systè·rnc d ~ épE'.rgne prénuptiale par une intervention 
plus importante_ des pouvoirs publics ; 

6. au3nenter les subventions des services d'aide fntûliale et 
favoriser les initiatives de for::1ation fa::1iliale ; 

7G revoir la législation relative aQX exe~ptions du service militaire 
et des indennités de ~:~.ilice ~ 

8~ favoriser la construction dthabitations sociales en fonction des 
besoins et des possi:1ilités des familles ; 

9 • cr0cr un cliT~1at favorable à la famille par des -r~esures dr ordre 
moral et ps~~choloc;ique notamment par la :promulgation d tun "code de la fa
mille"., 

M, IŒULEERS, prenier secrétaire général adjoint de la c.s.c. a fait 
un exposé sur la :Er.2.g!:a!:!J.11~t!o~ ~c.Q.n.Q_m..!_q~~e CJ.Ui doit porter sur les régions et 
se faire en coJ.laboration avec les syndic3.ts. Il denanda la création d tun 
commissariat autonome à l'expansionQ Au sujet de la progra~nation régionale, 
la cl)s.,c ... pose en principe qu'il faut perulettrc à chaque région de participer 
de manière optil:1.:::1.lc au bien-@tre général. 
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- Le Cor.L.r:r·3s 3tatuta.ire doctrinal 6conor.1ique et social organisé 
l'ar la centrale ::;énércle des s;rndicats libéra,_,x rie Belr:iane ~ s' 8-st tenu 
à Br...ucelles à la fin du n'iois d'octobre sous la prGsideHce de M~P . .rmand Colle, 
président national de la C.G.S.L. 

Le congrüs sr est montré pa.rtj~san d' U."1e "progra.mtlB.tion indicative" et 
dr eut re pa~, a préconi8é une politiqu;3 de nn.tali té basée sur la famille. 

Au sujet de la grève, u.?Je r~solution décl9.re qu'elle est tm ùes moyens 
de solution des conflits. C'est une arfte 'lltime mais ~m droit ess~ntiel et 
inviolable tant dans le secteur privé que public. 

- Le Parti de la liberté et du Progrès ( ex Libéral ) a. tenu 
les 2o et 21 octobr~ t: .. Charleroi un- n;o~sros s.ocial". Les résolutions pré
sentées aux :pB-rticipants furent éla.bo!"Ses dans q'lÀ.atre conunissious : 

- enseignement, fs.;nille, logenï.ent, jeunesse ; 

- pensionnés, salariés, A.M"I. 

aGriculture ; 

- services publics. 

Ainsi se trouve conc:-cétisé le :proBrc.mmc social du P.L.P. 

On rell:ve notamment dans les résol~..ttions des deux premières cour.1is-
si ons 

- Les taux de ré::1unuration adoptés en cornnission paritaire doivent 
constituer uniqueuent des taux minima auxquels 1 1 er,1ployeur aura la faculté 
d 1ajouter un sur-salaire. 

- Liberté pour les pensionnés de cumuler une activité lucrative avec 
le droit à la pension intégrale, r0alisation progressive de la médecir~e gra
tuite. 

- Pour le handicapé : s0curité et Droit du Travail. 

- Créa~cion d'un climat d'expansion d0"'·10graphique, lutte contre la 
dénata.li té , 

- Dénocratisation de 1 1 enceiznenent supérieur par l'instauration d'un 
présalaire pour les ûtudients. 

- Congé culturel et congé d'hiver pour les 11-oins de 21 ans. Droit de 
vote à 19 ans. 

- Il faut revaloriser la fonction publique. 

- La Lieue des familles nombreuses !ient de f@ter SQn 40e anniversaire 
et a publié SQn rapport d'activité pour la purioèe du 1er octobre 1959 au 
3o septembre 1961. 

En uati0re de logement, la ligue constate que beaucoup de sociétés ne 
construisent pas de logements suffisamment spacieux pour abriter los familles 
de quatre enfants et plus. 

La Ligue rappelle encore ses prises de position en matière: de réforme 
fiscale, des services d'aides familiales, des pr@ts matrimoniaux, de sauvegard~ 
morale de la jeQ~esse, d'allocations fa~iliales qui devraient atteindre les 
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m$mes taux pour tous les travailleurs indépendants ou salariés~ 

Le r::tJ)POl't p['_ssc en revue les institntions et les services créés par 
la Li_zuc : foüds du logeuent, des études, Ju service des cRrtes de rédnction 
sur les trnnoport;s en cm:nnun, du service central des tiubres-ristourne, du 
service des rensei011euents juridiques et sociaux et, enfin, de 1 'orientation 
scolaire ct profesnie>nnelleQ 

M~ CUL"TERS, ministre de la Santo publique et de ln Fa;11ille, a installé, 
le 15 octobre, le ~:Et~"e d ~ utucles de la._~;lt:!.~!_~~E2_1R. f:,tmil~.::.o 

Après avoir exposé quelle serait la nission du Centre (1) 1 le lvlinintre 
a annoncé que Ho Pierre DE BlE, :professenr de sociologie à 1 1 Université de 
Louvain, en as3u.ncrait la prûsidence.-

~I. DE Bill a prüc isé les rapports qui devront exister entre 1(~ nouveau 
centre d'études et le conseil supérieur c1e la Fa1:1~~1e~ Il u soul:î.gnü enfin 
la nécessité, };)our les membres du centre, de garder le ccnte.ct avec tous les 
services ct organisations qui s 1occupent du problème ainsi qu'avec l'opinion 
publique. 

I'roblè~? d~1 Travail, S~~.iresJ Pr~stati_ons sociales 

L1accorc1 è1~ programne,tion socialc,établi en 1960, pour une du~l"éo dG 
2 ans, entre les ptt.r-'Genaires socio:ux arrive à son tcrmc9 Un gron.:pe de tr~vail 
composé d'experts L1es parties en cause, a dressé le bilB11 des rusultnts aux
quels cet accord a pcr~nis d 1 aboutir en faveur des ouvriers et des enplayés 
du secteur privé et en n calculé le cot'itç Des pourparlers se sont engagés en 
vue d'examiner la possibilité de conclure un nouvel accord'~' 

Sidôrur:-.sie : 

Pendant J.e n.ois d'octobrc 1 la sidérurgie belge a connu }!.n_c.2_nfl_!_t_ 
!_o~a.!_ qui a éclaté au début du uois IJOUr se tr-;rrl1.iner à la fin du trlois dans 
les us:i.nes è.c la ScA~ Forces de Clt=t.becg situôcs dans le Brabant vallon et 
qui occupent 3!l5oo ouvriel ... s~ 

Cette [>;rèvo a 8t0 duclenchée à l'occasion dfu.ne sanction prise contre 
un lamineur~:~ En fo..:Lt, le conflit a tourné, en ordre principal, autour de la 
:prim.~ de fin d' annoe, dont la Direction, se voyait oblic;0e de dir~inner le 
montant en présence de r0sultnts moins f'o.vorablcs de 1 1 exercice écoulô. 

Il fallut attendre une réunion convoqu0e le 26 octobre par le Ministre 
de 1 1Emploi et du Tr;_,,vail, qui r:1i"t en présence : le Ministre , 
les représentants de la Direction des Forges de Clabecq et les d0légués des 
travailleurs. 

Au cours de cette rütmion; la Direction de la Société fut a1:1en8e à 
a~éliorer encore quelque peu ses dernières propo3itionr et 1.U1P base ~ossible 
d 1 accord fut trouv0e. 

(1) NOTE D'INFORl\1'\.TION, VIle Année, No 4- P• 13., 
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- Sttr le plan n~ritaire régional de la sidérurgie 
~e_cgaE_l.9_r~i.z.. :::::n~ .r:..oE:v!:.n!i~n~-ë~ï!_êE_t~v_ç: ..... ~t-~~-r~-;.2-~a~d"~t!ë;!! -2n!--~t2_-~o~: _ 
elues. 

Dans uue de nos précôd.entes NCYI'ES D' JNFOHM.t~ION (VIle Année, No 2 -
p. 12 chiffre 3) nous avions indiqué qu'un accord général était intervenu à 
la fin du H'Jis de février au sein de la Commission Paritaire régionale de 
la Sidérurcie de Charleroi. Il avait été décidé nota:tn.ment que des corrunissions 
paritaires d'étude al!.a.ient examiner les problèmes du chSY11age technologique 
et de la réservation de certaJ.11s aï.rantages aux syndiqués. Après cet examen, 
le 25 se:pte·-.lbre 1962, la Coi.iJmi.ssion établissait : 

I. m1c recon~dation relative ~u~ Er~b~è~e~ iu_ch&~a~e_t~c~n~l~g!q~e 
libellée à peu pr.)s en ces tei""'...1es 

I.es partic:s, présentes en COù'lntission Pa.ritaire, recomnandent aux 
chefs d'entreprise et aux organes paritaires fonctionnant à ce niveau,de 
s'inspirer ùu pr\)sent docuaent pour résoudre les problèmes résultant des 
efforts d 1 orc;~.nisation, de rationalisa-bion et de modernisation : 

a) Lorsque les r:1oyens propres à 1 'usine sont insuffisants pour 
éviter les licencie't:lcnts résultant du progrès technique, il faut mettre tout 
en oeuvre pour éviter le ch3r:m.ge technologique en faisant jouer, au besoin, 
la solidarit~ inter-usines; 

b) nécessité de pr~tiquer tu1e politique prévisionnelle d'emploi ; 

c) .'1~tiliser à cette fin les orGanes :paritaires existant au niveau 
des entrepr:ses pour que les reprüsen~ants ouvriers puisset~ informer leurs 
mandants et entendre leurs suggestions; 

<1) rechercher des mesures conpensatoires ou de réadaptation propres 
à adoucir les incidences sociales oventuelles. 

II. une convention collective rüglant le problème de la position rela
tive §_e!?_ QU . .'~r_j:cE_s_szn9:_i.9.u~s_e! !!O!:!_ 2-.Y!!,d_!q~ô~. 

C~tte convention devait entrer en -·..rigueur le 1er novembre, après 
avoir été pr.5alablcmcnt ratifiée par les Conseils d'Entreprise des sociétés 
sidérurgiques intéressées. Elle prévoit les dispositions suivantes : 

- pour atre eubaucllé dans une des usines sidérurgiques du Bassin de 
Charleroi, l'ouvrier est tenu:soit d 1aàhél·cr à l'un des syndicats reconnus 
en commission nationale paritaire Je la sidSrurgie, soit de verser dans lUle 
caisse d'entr 1aide ùe l'entreprise, gorée par le conseil ù'entreprise, une 
contribution sociale particulière; 

- pour perr:1ettre tule telle retenue sur 1~~ salaire à tout nouvel em
bauché qui ne :pourrait apporter la preuve qu 1 il est affilié à ltune des or
ganisations syndicales précédentes, la cmmnission paritaire régionale a '~:lis 

au point le te~:te d 1une stipulation à insérer dans le contrat de travail et 
dans le r·J~le-:'lent d'atelier. 

C0 texte prévoit le :nontant de la sm-:1me à prélever et précise que cette 
retenue n0 sert~, pas effectuée pour autant que sa cotisa·!:; ion syl1dicale ( s 1 il 
est affilié à l'un des s~rndicats reconnus par ln. commission paritaire natio
nale de la sirJ.érurGie) atteicne 85 jo de la contribution précitée. Il faut 
que l'ouvrier apporte la preuve écrite de son affiliation syndicale~ 
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Charbonnages 

Après de laborieux pourparlers qui se sont déroulés 
le 2 octobre o.u rainistère du Travail, le ministre, M. Servais, a souligné 
1 'urgence de r:ettre fin au conflit, car les Syndicats n 1 ont pas caché que 
le :préavis de grève était en fait décidé et serait officiel dans la soirée 
si les eD~loyeurs persistaient à refuser les propositions gouvernementales. 
Ces derniers, en effE:t, auraient souhaité voir l'Etat aut.,rmenter son inter
vention pour faciliter l'examen des revendications ouvrières. Ils souhai
taient égfl,lenent une intervention globale de l'Etat et réclamaient que 
celle-ci fût chiffrée pour l'ensemble des mines, eux seuls auraient décidé 
ensuite de la répartition de cette intervention entre les différents puits. 

Pour conclure ces pourparlers laborieux, la Cor;1mission N3.tionale 
:Mixte des Mines s 1 est réu...'l'lie le 5 octobre afin d 1 examiner les revendications 
ouvrières. Ce i'ut une réunion ducisive, tm projet d'accord a été élaboré.(l) 
Les em1)loyeurs se sont tournés une fois éie plus vers le gouvernement et 
c'est son intervention qui a perntis à lta.ccord d'aboutir. 

Le Co···litS National de la Centrale des Ninenrs, réuni le 9 octobre, 
enregistre le vote à 1 'unnnimité des cinq centrr1.les régionales sur le projet 
di accord intervenu le 5 octobre à la C ~N $lvi~ tl. ct portant sur : 

1.- 1 1assouplissenent des conditions d'assiduité pour la prime relative 
à la durée du travail ; 

2.- la prDne journalière de présence est portée de 10 à 20 frs dès le 
1er octobre 1962 ; 

3·- la prL1.e de fin d 1année, dont les nontants et modalités d'attribu
tion seront fb:és }?ar un grou:pe de travail ; 

4.- lès 20 frs de priF:e de prSsence qui sont portés à 30 frs à partir 
du 1er juillet 1963. 

Le Cmüto demande avec insistance qu'une distinction très nette soit 
faite entre les syndiqués et les non s;yndiqu0s quant à 1 1 octroi de la prime 
de fin d'année; il décide de poursuivre son action pour les revendications 
en cours : reconnaissance des maladies professionnelles dans les mines, se
maine de 40 heures en 5 jours avec Ballltien absolu du salaire, prime de fin 
d1 nnnée pour 19G3, revision de la classification etc ••• 

D1autre part, la Haute Autorité a aQcorisé le 2ouvernement belge à 
verser aux c:1ar"Jonnages marginaux, qui seront abandonnés dans le cadre du pro
gramrle c.:énéral de fer1aeture des mines non rentables, pour 1962, une subven
tion de 115 uillions de francs belges, et pour 1963, une subvention de 100 
millions de francs belges<) Pour 1962, ces subventions :porteront sur une pro
duction de 1, 7 t'lill ions de tonnes, alors que pour 1963, elles concerneront 
une production de 1,1 nillion de tonnes de :production marginale. 

Enfin, ln Haute Autorité :proposera au Conseil des Ministres dtautori
ser le [~ouverne;_.1cnt belge à prendre à sa charge, pour la période allant du 
28 fovrier 19G2 au 28 février 1963, des subventions s 1élevant à 255 millions 
de francs belGes, destinées à conpenser les charges salariales supplémentaires 
consécutives aux aw_;mentations de sala:..res des mineurs belgeso 

( l) NOTE D' INFOPJ/L\TION, VIIe Annôe, no 4 - p. 17. 
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- Dans le domaine des prestations sociales,nous 

envisaeerons d'abord le réGime général nous bornant à signaler au passage 
tel ou tel ré~1-.. 1e particulier. 

~~~loEa~iQn_d~s_a!lQc~tlo~s_f~m!l!a!e! L 1arrSté royal du 9 octobre 
1962 majore les allocations familiales et de naissance prévues :pour les tra ... 
vailleurs salariés. 

Cet nrr@té, qui entre en vigueur le 1er octobre, augmente de 50 frs 
par mois l'allocation familiale pour le deuxième enfant et porte de 9oo à 
l.ooo frs celles accordées respectivement pour le troisième et pour chacun 
des enfants suivants. 

Une ma~oration de 25o frs est en outre provue lorsque l'enfant dépasse 
1 1 ~.::-;e de 14 ans,. 

Il faut noter toutefois que, confornértent aux dispositions en vigueur, 
ces majorations ne sont pas d1'ies en faveur de 1 t enfant unique ou pour le der
nier né lorsque le ménage en compte plusieurs. 

L1arrgtô en cause porte à 1.25o frs pnr mois, pour les deux premiers 
enfants, le tnux supérieur des allocations octroy6es en faveur des orphelins 
et étend, les n1ajorations suivant llâ:ge, aux bar~:nes prévus pour les orphe
lins et les enfants d'invalides. 

L'allocation de naissance est dorénavant de 

7•25o frs 
5.ooo frs 
2.69o,62 

à la première naissance 
à la c1euxi,3me naissance 
à chacm1e des naissances suivantes. 

L'allocataire peut obtenir, à partir du cinquième uois de grossesse, 
au naximu~11 quatre avances ·u1ensuelles de 5oo frs sur 1 1 allocation pour une 
premi0re naissance. 

Ces derniers taux sont rattachés à l'indice 112,75 et varient suivant 
les fluctuations de l'indice des prix de détailo 

Les travailleurs indépendants bénéficieront des m~mes allocations fa
miliales de naissance que les salariés. 

Prenant la parole à la cérémonie du 25e anniversaire du régime des 
allocations fa·t:tiliales pour travailleurs indépendants, !vi. Le burton, ministre 
de la Prévoyance sociale a notamment déclaré : " Il faut tendre à couvrir 
aussi couplètement q_ue possible les besoins de chaque enfant. n 

- La législation sur les accidents du travail 
a fixé à 12o.ooo frs le plaf~nd du-salaire-d~ base-à-prendre-en ëonsidération 
pour la fixation des inderanités. Ce plafond ne répond plus aux nécessités ac
tuelles, ôtant donné que la moyenne de gains horaires bruts a aug~enté de 
48,95 ~~ de~uis 1951. 

Dans un projet de loi, le gouvernement vient de proposer de porter le 
plafond à 18o.ooo frs. 

Le Ministre de la Prévoyance Sociale a envoyé une demande d'avis au 
Conscil~-~tional du Travail qui a confié l'examen de ce problème à sa com
mission des accidents du travail. Sur le rapport de cette dernière, le Ccn'· 
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seil a érlis un avis :précisant les points de vue respectifs des membres repré.;.. 
sentant les organisations d'employeurs et de travailleurs. 

L'arr3té royal du 27 septenilire 1962 qui entre en vigueur le 1er octobre 
1962, fixe, par suite de l'évolution des pri..x de détail, !e~ :_ E_l~f.Qn~s-"_d~ 
rémunération pour le calcul des cotisations à la S6cur~.té sociale - - - -- - - - - -- - - - - - -- - - - - - - - - - - .._. - -- - ...... - - -

nplafonds '' mensuels 
• ouvriers mineurs 8.2oo frs • 

La partie de la cotisation destinée au secteur des allocations fami
liales est calculüe sur un "plafond" de 11.275 frs 

• e1~1ployôs 

8.200 frs pour les eotisations autres que celles relatives à la 
pension et aux allocations fa1~1iliales 

8.6oo frs pour les cotisations afférentes au secteur des alloca
tions familiales 

11plafonds 11 journaliers 

- travailleur dont le travail hebdomadaire est réparti d'une ma
nière constante sur 5 jours : 

394,-
1~13,-

514,-

frs 
f.rs: partie des cotisations destinée au secteur pension 

des e,:lployés, 
frs.t partie de la cotisation destinée au secteur des 

allocations farnil iales; 

- travn.illeur dont le salaire hebdomadaire est réparti d'une ma
nière constante sur 6 jours : 

328,- frs 
344,- frs: 

511-1,- frs: 

partie des cotisations destinée au secteur pension 
des employés, 
partie de la cotisation destinée au secteur des 
allocations familinles. 

Un o.rr@té royal du 8 octobre 1962 q_ui entre en vigueur le 1er octobre 
1962, portant nodification de l'article 87 de 1 1arr8té royal du 22 septembre 
1955 ore:çanique de l'assurance maladie-invalidité, r:1ajore le taux de 1 1 indem
nité journalièr~ ~c~;ord"Je-·a"tuc -·assur"Js~-inc~p-able-s de travailler depuis au moins 
un ru1, ctest-à-dire pendant toute la durée de ce qui est désigné sous le terme 
de "dete;:it~~ae période d 1 invalidité". 

Les nouveaux tatLx publiés par cet arrgté doivent @tre majorés de 2,5 o/~ 
pour tenir co,,lpte de 1 1 augr1entation de 2, 5 1~ de 1 t indexi cette adaptation re
Pl'usente une n:ur.;ucntc:.tion de 10 ~~de 1 1 indemnito d'invalidité. 

L 1 arr~tü ;~1inistôriel du 29 juin 1962 qui entre en vigueur le 5 octobre 
1962, assimile à des journées de travail nécessaires E_O:!:!r_$ir~ ~d~i!!_ ~u_b§_n~
.fi~e_d~s-~l.2_c~~t-~o~s __ d~ ~hQr~~~g~, les journées que passent, dans un centre de 
formation prolessionnelle accélérée des adultes, les travailleurs en ch8mage 
ad::1is à suiv:cc les cours donnés dans un tel centre. 
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Situation générale 

Trois événc1nents dominent les problèmes sociaux du mois d 1 octobre 1962. 

- La. Session du Conseil Supérieur du Plan des 11 et 12 octobre en vue 
d'une confrontation de la politique des revenus. 

- Le Rendez-vous des Salaires. 

- Le Cont;ros C.F.T.Co de la métallurgie. 

La confrontation sur l'évolution des revenus 
posa, dès 1 1 aborù, de série~së;s-dÎffi;-uÏt6s-et,-eiî fait; i1-s~mbl~ que -le 
projet du gouvcrner~l.::nt n'ait guère résisté au.."C objections nées des difficultés 
du sujet. Aussi relevait-on dans la déclaration d'ouverture du Prerr~.ier Ministre, 
une certaine r11odcstic quant aux objectifs de cette session du conseil; on 
dût constater, en effet, l!absence d 10tudes et de ste.tistiques précises sur 
les revenus non salarialL':. 

D1atitre ]?art, les divergences entre les syndicalistes subsistai~nt. 
La plupart considéraient que l'heure des comparaisons promises était arrivée, 
mais, au nom de la liberté de discussion, Force Ouvrière n<aurait pas parti
cipé à. une réunion ayant pour objet une politique des revenus. Entreprendre 
m1e répartition plus équitable du revenu national, s'engager dar;>.s une poli
tique des salaires effaqant les disparités, cela pouvait, selon cette organi
sation, paraître séduisant à certains égards, mais ignorait-on que le régime 
libéral n'est ni conqu. ni organisé dans cc sens ? 

Après les déclarations du Premier Ministre et du Ministre des Finances 
et les interventions des représentants des organisations professionnelles, le 
Conseil Supérieur du Plan a terminé ses trava~x le 12 octobree Cette session 
est loin d'avoir permis la comparaison incontestable des revenus qu'espéraient 
de nombreuses organisations professionnellesQ Les statistiques fournies ont 
été trop peu nombreuses et insuffisamment précises pour permettre de faire 
des choix clairs sur la politique à suivre. Dans cet ordre d 1 idées il sera 
donné suite à la suggestion faite par M, Alfred Sauvy visant à la publica
tion d'lul Livre Blanc sur l'évolution des revenus au cours des dernières 
années. Par ëonsôqucnt, 1 1 ambitieuse confrontation prm:lise sur les revenus 
exigera des nois de travaux pr-5pnrnt,ircs, aucune cl.8cision ne pourr~, @tre 
prise à bref délai d~~s ce domaine. 

Le gouvernement a co~staté 1 1accord général du conseil pour venir en 
aide en priorité aux groupes soc:f.aux défavorisés. (petits salariés, vieux 
travailleurs, familles, exploitants agricoles, régions en voie de dépéris
sement etc e. o ) o Le relovem.ent du SMIG sera étudié en conseil des ministres 
et le 1~inistre du Travail a accepté ~:idée d 2une évolution du SMIG en fonc
tion du revenu naticnal et non plus seulement des prix, il en serait de m@:ne 
pour le salaire uinirauu agricoleo 

Le couve1"nement s 1 est engagé à respecter la l:tberté de discussion 
des salaires réclamée par tous~ 
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- ~iorcelant !e_"!:e!_!d~z.:.v2.~ ... _: ~e_l~ !_eE:,t;:,é~, le gouvernement précise., 
par touches successives, son programme social. 

Dans le secteur public et nationalisé, le gouvernement a, de droit ou 
de fc.it, la responsabilité directe des rémun0rations de 3 millions de tra
vailleurs rassemblés dans les tr~~sports, l'énergie, les mines et la fonction 
publique. Le problèn~ des salaires dans le secteur nationalisé est Considéré 
con~~ réglé jusqu1au début de 1963 par les pouvoirs publics, après les réu
nions qui ont eu lieu le 1er octobre et le 4 octobre pour l 1Elcctricité, le 
Gaz de France, et la SoN.c.F. La situation des autres branches d'entreprises 
semi-publiquGs a été réglée sur des bases équivalentes ( 5,271~ ont été accordés 
pour la S.NoC.F~, E.DoF., G.D.F.) exception faite, toutefois, des conditions 
particulibres à chacune d' entr.1 elles" 

- !;_e_C.9_nllr~s_d~ 1_a_F~d~r~t!o!!. ~e_l~ ~:!?_a!_l~r~i~ Q.o~•!.•Q.o_ s'est tenu 
le vendredi, 19 octobre à la mairie de Vincennes. Ji~nviron 35o délégués y par
ticipaient • 

Une large part fut faite dans les travaux du congrès aux rapports entre 
le syndica.listïle et la politique; cinq COltnnissions de travail furent chargées 
d'étudier différents thèmes : 

- la démocratie et l''llllité 
l'entreprise et la dénocratie économique 

- les syndicats et la vie politique 
- le IVe Plan et la planification dér1ocratique 
- la démocratie et la vie syndicale. 

Sur le plan des libertés s~1dicales, les congressistes se sont d'autre 
:part :prononcés sur l'attitude à prendre avant le référendum. La perspective 
des élections léGislatives a été également exanu1ée afin qu 1il soit demandé 
aux candidats de faire aboutir l 1enser1ble revendicatif qui leur a été exposé. 

Le cont:rès a voté à 1 1 u.nanimité une résolution générale dans laquelle 
il manifeste: son opposition au capitalisme m@me sous sa forme moderne ainsi 
qu'à tout systène totalitaire ou de pouvoir personnel, son désaccord avec les 
rapports des co~unissions et des groupes de travail du IVe plan qui n'aboutissent 
pas,selon lu~ à une véritable planification démo~ratique. 

Les congressistes réclement l'amélioration du pouvoir dlachat des tra
vailleurs, la fi}~ation du SMIG à 2,42 NF, la revalorisation des prestations 
familiales et des pensions, la suppression des abattements de zone et des dis
parités rogionales, la suppression du travail au rendement notamment dans les 
~sines à persoru1el féminin, la mensualisation du taux des horaires, la réforme 
démocratique de l'enseignement, la garantie véritable de 1 1emploi. 

Enfin, la motion demande la reconnaissance légale de la section syndi
cale d'entreprise avec m1 secrétaire syndical disposant du nombre d 1heurès 
nécessaires ~our accomplir sa mis~ion, l'amùlioration des prérogatives et des 
garanties aœc délégués élus du personnel, aux membres des comités a•entre
prise, la protection efficace des autres militants syndicalistes. 

En conclusion M. Maire, secrétaire général a déclaré que la revendica
tion potœ être e~ficace devait essentiellement se limiter; actuellement elle 
porte sur tro~s axes· droit syndical, calaires, réduction de la durée du 
travail. 
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Salaires, allocations familiales 

- Après les travaux du Conseil Supérieur du Plan, il appartenait au 
Conseil des Ministres réuni le mercredi, 17 Octobre d1en tirer les conclu
sions inunédia.tes: relèvement du SoMci.Gc (Salaire minimum. interprofessionnel 
ggr_gn]1ij et o.ug.nentation des alÏocatior..s fam:i1fâles-: -M; Gfibërt Grandval-; - -
ministre du travail, a convoqué pour le 22 octobre la Commission supérieure 
des conventions collectives, comme le Conseil des ministres l'y a autorisé 
le 17 octobre. 

Au cours de la réunion de cette commission le 22 octobre, M.Giscard 
diEstaing, l1inistre des Finances, a déclaré que le gouve1nement n 1avait pas 
1 2intention de changer 1 1indice auquel est rattaché le S .. M.Ic.G,. (indice des 
179 art iclcs) ( 1). 1' ovinion est en effet très sensibilisée à ce genre d 1 o
pération dont les inconvénients psychologiques ne seraient pas compensées 
par les avantages tecluliques d:une mise en vigueur du nouvel indice des 
231 articles. Le gouven1ement a décidé une majoration de 4,5 %• Le salaire 
minimum est donc passé en fait à 1,80 NF l'heure. M. Grandval rappela, au 
cours de la r0union que l'évolution de l'indice du coat de la vie depuis le 
dernier relèvement du s.M...,I.Go, justifiait une augmentation d 1 environ~l,1%· 
L'indice de ruférence des 179 articles a atteint en septembre 131,7o. Le 
gouvernement fixa donc à 2,8o la participation forfaitaire des petits salariés 
à 1 1 expansion éc onm.1ique. 

La réunion de la Commission Suporieure qui n'avait pas été convoquée 
depuis cinq ans, était également pour les confédérations un élément de satis
faction, il y eut toutefois des réserves nombreuses de la part des différents 
participants. Le salaire-plancher conserve, en effet, un retard considérable 
par rapport à la progression générale des r0munJrationso Les confédérations 
estiment qut il d0vrait Ê!tre porté à 2,30 NF (C~GI)T.) voire à 2,48 NF (C.F.T,.C.) 
Quant aux dispnrit~s réelles entre les salaires effectifs paritaires et ceux 
des zones d'abattement les plus basses, elles atteignent une moyerme de 25 ]J, 
selon ces m~}mcs militants. 

La délégation C~G.T. a rappelé que le budget-type n'avait pas été 
chiffré of~iciellemcnt depuis 1953o Sur la base des articles inclus dans sa 
composition, les dépenses ~inimales seraient actuellement de 460 NF par mois 
alors que la rémunération horaire de 1,80 NF représente un salaire mensuel 
de 311,4o NF. 

Les représentants de la C.F~ToC• ont estimé, de leur caté, que le pro
jet gouvernemental présentait un trop grand üca1~ avec leurs revendications. 
Ils ont de::1anclé également la suppression des abattements de zone et 1 i aligne
ment du salaire r~linimUlll agricole sur celui qui est appliqué dans 1: :;.ndustrie 
et le commerce. Ils firent également observer que la commission n'était pas 
en mesure d'apprécier techniquenent le taux de 2,807~ de :participation forfai
taire à l'e)~ansion économique fixé arbitrairement par les pouvoirs publics. 

Les porte-paroles de F.o. ont formulé les mgmes objections~ Ils ont 
demandé, en outre, que la commission supérieure soit convoquée de nouveau 
pour reviser le budget-type et étudier une procédure liant le s~Moi~G~ au 
revenu national, le salaire minimum devant @tre fixé au mois et non plus 
à l'heure. 

(1) NOTE D' lllFORMATION, VIIe année, no 4 - P• 25. 
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Le Conseil des Ministres rél.IDi le mercredi, 24 octobre, a approuvé 
définitivenent l'aucuentation du S&M.I.G. de 4,5 %, dans la zone la plus dé
fa.vorisoe 1 1 abattemen-t étant ranené do 8 ~.) à 6 7~, le relèvement atteindra 
6,75 %• Le salaire-plancher agricole est majoré dans les m~mes proportions. 

Le ministre du Travail a pris en date du 3o octobre 1962 le décret 
no 62-1263, portant r.1ajoration du salaire minimum national interprofessionnel 
garanti à com.pter du ler novembre 1962.a Le S.MoioG. est porté, pour la pre ... 
mière zone de la région parisienne, au taux de 1,8o6o NF. 

Le taux ainsi défini subit, pour les autres zones et à compter du 
1er novembre 1962, les abattements prévus au dôcrct no 56-266 du 17 mars 1956, 
conformément au tableau ci-après • 

==============;=~=;=;===============;::;=~~:~;:~:~;~-~~~~~~:;~;~:~;:=~;6;==] 
-~~~-----~-----~~--~---~--~----~-~~ -~-----~~-~~~-~---~~~~--~~--~~~~~~~--~~ 

o P• 100 •••••••••••••••••• 1,8o6o 
0,44 P• lOO •••••••••••••••••• 1,7980 
2, 22 p • . lOO • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1, 7660 
3,11 P• lOO •••••••••••••••••• 11 7500 
3,56 P• lOO •••••••••••••••••• 1,7415 
4,44 P• lOO •••••G••••e••••••• 1,7260 
51 33 P• lOO •••••••••••••••••• 1,7095 
5,78 P• 100 •••••e•••••••••u•• 1,7015 
6,67 P• lOO •••••••ee••••••••• 1,6855 
7,56 p. lOO •••••••••••q·~··•• 1,6695 
8 P• lOO •••••••••••••••••• 1,6615 

' -----~-------------------~~~~---~---~~-~------------~~----~--~~---~-~-~~----
- A compter du ler Janvier 1963, le nombre de zones d 1abattement sera 

ramené de 11 à 6, les taux d'abattement applicable aux zones: ~,44 p. lOO, 
5,33 P• lOO, 5,78 P• lOO, 6,67 P• lOO, 7,56 P• lOO et 8 P• 100 sont 
déte~ninüs conformément au ts~leau ci~après : 

===============~============== ======================r====================== 
Taux d'Abattement Taux du S.M.IeG• 

au 1er janvier 1963 au 1er janv. 1963 
(arrondi à 0,0005 NF) 

~-~~~-~--~--~-~~~----- ~--~~~~-~-~-~~----~--

4 p. lOO 1,7340 

5 P• lOO 1,7155 

6 p. lOO 1,6975 

-~------~-~----~--~~~---~~-~~~~---~~~----~-----~~-~~-~--~-~---~~-~~--~~--~~-
-PouT l'application de 1 1 arti~le 38 x a du livre ler du code du travaiJ. 

l'indice de référence est l'indice publié au Journal Officiel du l9.10o62, 
qui s'établit à 131,70 ; il se substitue, à compter du loll.l962, à ltin
dice de référence 1291 51 visé par l 1arrêté du 24 mai 1962o 



- 44 -

!:_a __ D_!r~c~_iQn _ d~s _ Cg_a.:r_:bQU!!Bf.ie~ ~!e._Ffa!lc~ 
a reçu, le 5 octobre, les organisations s:~dical~s F.o. - c~F.T.c. et C.G.C. 
en vue de l 1 examcn des problèmes ;relatifs à la revalorisation des salaires 
miniers. Les propositior!S faites étant considérües co:1me insuffisantes par 
les syndicats, ces dcr:,.-liers avaient deme.ndù audience au Ministre de 1 1 Industrie. 

La Commission Exécutive de la F0dération Nationale des Mineurs Force 
Ouvrière rétrrlie à Pnris le lundi, 15 octobre, a étudié les propositions gou
vernementales tendant à najorer les salaires de 4, 5o ~·S en deux fra ct ions 
( 2,25 au 1er septemlJre et 2,25 nu 1er janvier). La Commission Exécutive 
considère que les travailleurs de la r:line n'ont :po.s eu une juste augmenta.tion 
de leurs salaires. Le c;ouver:.1e1:11ent a décidé d'octroyer cette augmentation 
d'autorité. La Conmission exécutive n 1a.dmet pa.s que l'on porte entrave à 
la libre discussion., sur quelque sujet que ce soit, entre les organisations 
syndicales et les e~-:ploitants n:iniers, elle u décidé de consulter les adhé
rents et de lcs 11 préparer à ltaction nécessaire pour faire aboutir leurs 
légitimes rever1dications". 

Enfin, la Direction des Mines, au Ministère de 1 1 Industrie a cor:Jmuniqué 
aux or:.:;anisations syndicales les arr@'tés miuistoriels,en date des 29 et 3o 
octobre, relatifs a Ut"{ salaires du :persOlJ.llcl des exploitations minières. 

- Môtallurcic de la Loire : une réunion paritaire a eu lieu le 25 oc
tobre pour les mensuels. Les discussions portaient sur la valeur du point. 
La proposition patronale était de 270 nlors que la proposition syndicale 
était de 277 (position commune à tous les syndicats). Aucw1e décision n'a 
pu @tre prise. 

Une réunion po.ritaire a eu lieu le 29 octobre pour les ouvriers. 
Les employeurs proposaient une grille de salaires garantis allant de 195 au 
Manoeuvre à 286 au Professionnel. Les syndicats (c.F.T.Ce, F.Oo 1 C.G.T.) 
voulaient, de leur c6tü, une c;rille de salaires garantis allant de 195 à 286. 
Aucune décision n 1a été prise • 

..: A la Cmnpa~:nie des Ateliers et For(~es de la Loire, une commission 
paritaire s 1 cst réunie ayant pour objet d 1étnclier le passage au mois d'une 
partie du personnel actuellertJ.cnt payé à 1 'heure, 

La Direction c;énürale fit la proposition suivante : 8 à 10 ~~ des Profes
siounels ùcvienurn:i(?nt "mensuels" à partir du lcr janvier 1963, avec un 
coefficient minL:lU-.1 de 190. Leur sülection serait faite par les chefs de 
service en f<Jnction de la valeur technique des intéressés et en tenant compte 
de leur ancü~nneté. Les syndicats n'ont pas accepto; les discussions se 
poursuivront. 

Diverses lilodifications sont intervenues dans le !,é.G_i~e_d~s_p!eE_t~t.!_o~s
familio.les. ------···-

Le Conseil des Llinistres qui s'est rôtmi le 17 octobre à 1 'Elysée a. 
entériné les dÜcisions prises,la veille ~ar le conseil inter-ministériel 
concernant di verses mesures sociales, notamment une au8lnentation de 4, 5 c/> 
des allocations familiales et cela à partir du ler novembre. 
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6 décrets ont étu pris en date du. 3o octobre 
- Décret no 62-1~26!!- fixant le taux des majorations pour Ë:ge des allocations 
familiales. 

Le Conseil des ministres a décidé :.u1e majoration des allocations fe,mi
liales pour les enfants de plus de quinze ens. Jusqu'à pr0sent, ces alloca,
tions étaient majorées de 7 ~b l()rsque 1 1 enfant atteignait 10 an::; (sauf pour 
1 'a1:ué des fauilles de 2 enfants) i àésor·,lais 1 une nouvelle majoratj.on de 8t,~ 
interviendrc lorsque 1 1 enfo.nt atteindra 15 ans. 

- Décret 11° 62-lo265 relatif à l'allocation de la mère au foyer. 
Les taux de 1 'allocation de la c1àrc au foyer sont fixés à : 

10 ;) :pour deux enfants à charse 
20 > J?pur trois enfants à charge 
50 1 pour quatre enfants à charge 
40 ;, pour cinq enfanta à charge 
50 > à pgrtir de six enfants à charge. 

- Décret n ° 62-1,266 relatif à la déterr1inatio11 des droits aux prestations 
des assurances maladie et Elaternito des ayants droit djun assuré social décodé. 

La durée pendant laquelle les veuves pourront toucher les aSS 1lrances
naladie et ~:J.aternité après le décès de 1' e.ssuré social qui remplissait au jour 
de son décès les conditions fixées à 1' e.rtic:e 1.249 du Code de la Sécurit0 
sociale, est :portée de un à six mois à cort1ptcr du jour du décès de 1 1 assuré. 

- Décret n ° 62-1.267 :portant r0duction des abattements de zone en natière 
de prestations familiales~ 

Les abatteuents de zone pour la déterl':ine.tion des prestA..tions far:liliales 
versées dans les dSpe.rtements autres que celui ùe la Seine seront réduits 
de 25 ~v· à partir du ler janvier 1963o 

- Décret no 62-1.268 majorant la base de calcul des prestations fanilialeso 
A la somme de 253 HF figurant à 1 'e .. rticle 1.,544 du code de la Sécurité 

sociale est substituée la somt~e de 264,50 NF à compter du 1er Novembre 1962. 

- Décret no 62-1.269 modifia.nt certaines dispositions du Code de la Sécurité 
sociale en ce qui concerne l'~ge limite des enfants en apprentissage pour le 
droit aQX prestations~ 

L'~ce linite jusqu'auquel les prestations de l'assurance maladie peuvent 
~tre accordées po~r l'enfant placé en apprentissage est fixé à dix-huit anso 

L't1ce lLnite jusqu'auquel lfenfant plc ... c~5 en apprentissage peut b6né
ficier de la rente d'orphelin est fix6 à dix-huit nnsc 

Le plafond des ressources des o.:pprentis pris en consid6ration :pour le 
versement des allocations familiales sera doubléo 

Les allocutions ne sont actuellement versées que si le salaire mensuel 
de 1 1aJ?:prcnti est inforieur à 125 HF et le seront dusornais si le salaire 
ntexcède pas 250 NF. 
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Reconversion 

Conv~rsicn industrielle des zones mini~res - - ......... - - -- - _.. ·- - - - - - - -· - -
Le De) cret no 62-1~243 du 2o octobre 1962 0tend le cha:r1p d 1application 

de la prim0 S]?()ci[l,L~ c1 1ôquipe-:-:tent .. 
Ln pri· le d' .Squipeuent peut éce.ler1e;1t ~tre e.ttribuée aux soci0tés iHmo

bilirJres,coumc:-..~ciales ou civiles qui auront construit des btttimer~ts pour fa
voriser 1 1 instr.,l1ation des r.ouvelles entreprises. 

Décret no 62-1.21~3 du 2o octobre 1962 Hodifiant le décret du 15 avril 
196o relatif à la prime spéciale dr uqui:per.Jent. 

La liste (prévue à l'article 1er du dûcret du 15 avril 196c) des zones 
minières où la priEle spéciale d 1 équipencnt peut Ùtrc attribu0e à des sociétûs 
imnobilières, cŒrlmcrciales ou r.riviles qui auront constr".l.it des bâ:timents 
d'exploitation est fixée comme suit 

I - Saint Eloy-les Mines 
II - Brasnnc-les-Mines, Sainte Florine 
III- Decazeville, Aubin, Cransac 
IV - Gr a. isse s sac, le Bousquet d 1 Orb 

~e.§_ fa!?_r_!c~t~-o~s _ nQ_U_!e.!_l~s _ d~s _FQ_r~e~ §.. 'ITegn~?~ u_!• ( 1) 

Dans notre :prùcédent numuro nous avons expliqueS en quoi consistait 
cette opération de reconversion partielle avec ·lllle participation allenande 
qui doit assurer, on le S:J,it, le plein e1~1:ploi gra.venent cnenacé àepuis :plu
sieurs annûes dans l 1 entrcprise bretonne qui rémm1ère aujourd'hui 1.445 
ouvriers. 

Les raisons qui ont amené les deu.'C sociot~s à envisager, puis à signer, 
l 1a.ccord de sertenbrc sont siqplcs : les éto.blisscments Gicbel éprouvaient de 
grosses difficultus à s t approvisionner en acier ; le contrat leur garantit U..'l 

approv:tsionnencnt r,~gulier et constant dD.ns sa qualité .. D1 autre part, 1 r implan
tation à Henncbc -__,t, cle moyens de fabrication facilitera la vente de leurs pro
duits en France ct à l'exportation. 

Pou:. .. la société d'exp] oitntion des forges, l'avantage est évident : 
les établiss0r:1cnts Giebel représenteront (en d.ehorn des fabrications nouvelles 
sur place) un clic;nt important qui ach0tern, pour l'usine de Hoehnlinburg 
à un prix int~ressant, la najeure partie d 1unG production dlacier qui avait 
jusqu'ici du ual à s 1écoulerl} 

(1) 
NOTE D'INFOfll'i',TI0N, VIIe /\.nn:.1e, no 4, 1962 - p.28. 
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ITALIE 

Emploi et chSmage - In.dice 
na0ional du coù:t de la vic -
Pensions minima. et cotisations 
aux assurances sociales 

donombrée en Italie 
( en t·1illions 

Ho01mes 
) 

1961 1962 1961 
lo nov. 2o juill. 2o oct. lo nov. ---

Total main-d'oeuvre 15,180 15,182 15,121 5,740 
dont 

a) occup0s 14,750 14,888 14,767 5,535 
b) • A en ct1omagc 0,243 0,159 0,188 o,o88 
c) ..... ., en que-ce t~e 

leur pren.enp1oi 0,187 0,135 0;166 0,177 

Fe1n.mes 
1962 

2o juill. 2o oct. 

6,136 6 095 

5,963 5,916 
0,067 o,o64 

0,106 0,115 

Les personnes occupées (u) se répnrtisso.ient coBme suit : 

Total 14,750 14,888 
dont 

agrj.culture 4,.180 3,865 
industrie 6,353 6,605 
autres nctivit0s 4,217' 4,418 

14,767 5,535 

3,891 1,800 
6,544 1;757 
4,332 1,978 

5,963 

2,0()9 
1,839 
2,115 

5,916 

2,059 
1,816 
2,0~1 

( Source: Notiziario Istnt, p.34, nove~bre 1962, XV, N. 4) 

Indice du coù.t de la vie 

base 1938 = l 

-· 
Principr.les cat0r:ories Moyenne 1961 1962 

de biens de 
janv~' ~ .oe:pt. 

consomma- .. ---
tion 1~61 1962 Sept. aoù.t sept. 

Nourz:oiturc • . . • . 76,25 79,92 76,82 8l,o2 81,51 
Habi11ertcnt . . • . 66,26 68,46 66,27 69,28 69,69 
Electricitu et combus-

tibles • . • . • 40,89 41,37 40,93 41,46 41,63 
LogcmeLlt • . . • • 61,87 69,56 63,12 10,63 70,63 
Divers . . . • • 67,51 70,37 67,78 70,54 71,16 

Indice gunéral . 70,14 73,97 70,70 74,88 75,28 . 
===========;~;;===========;========~============ F========~=========~~=~=;:=~ 

(Source: Notiziario Istat, :p.22, novembre 1962, V N.l1) 
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Pensions minima et cotisations aux assurances sociales 

En vertu de la loi du 12.8.1962 ( Gazz.Uff.N.229 du 11.9.62) les 
pensions de base ont été fixé à nouveau. 

Le montant mensuel des l;)ensions de vieillesse, d'invalidité et en 
fJ.veur des survivants, ne peut ê·cre inférieur aux minima suivants : 

a) pensions d'invalidité, de vieillesse et en faveur des survivants 
pour les titulaires de moins de 65 ans, lires 12 ... 000 

b) pensions d'invalidité, de vieillesse et en faveur des survivants 
pour les titulaires qui ont atteint 65 ans, lires 15.000. 

Cotisations dues pour les assurés 
pour chaque semaine de travail 

En général à l'exclusion des travailleurs agricoles 
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Rémunération 
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LUXEniBOURG 

Indices du coût de la vie - Production -
Situation de l'emploi - Prime de rondement -
Conventions collectives dans l'industrie 
oidérurgique - Pouvoir d'achat en fonction 
du temps de traveil - Fr~quence des accidents 

dans l'industrie sidérurgique en 1961 

Indices du coût de la vie 

Par ra~port au mois d'octobre, l'indice du coût QG la vie n 
augTienté de 0, 34 en novenbre; 1 t indice moJren se~0s triel accuse une 
hausse de 0,20 cocme le montrent les chiffres ci-dessous. 

Moy0nno mensuelle Moyenne se~estriell~ 
Octobre 1962 
Novoubre u 

Production 

133,49 133,70 
133,83 133,90 

L'Office générnl de la Statistique consunique pour le mois 
d 1octobre los chiffres de production suivants : 

Minerai de 
}'on te 
Acier brut 

fer • • . . . . . . . . 
Acier électrique •••• . . . 
Lo..minés • • • . . . 

Situation de l'emploi 

(on tonnes) octobre 1962 

577 919 
314 509 
336 S32 

4 941 
285 597 

En octobre 1962, l'industrie sidérurgique occupait 23 769 
ouvriers (100 %). 

Ce total ~ensuel se déconpose com:1e suit : 
Luxe~bourgeois Etrangers Belges Alle~ands Français Italiens 

20 136 3 633 1 643 142 438 996 
Divers 

414 84,72 % 15,28 % 
(Sourco Inspection du travail et des oines) 

Prine de rendement 

Pour une production journaliè~e d'aciGr brut de 14 379 tonnes~ 
la prir:1e pour le mois d'octobre stélèvo à 4,69 F.c pc..r heure, et à 
4,87 fi avec indexation. 

7900/62 f 
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Cgnve11tions collectives da:ns 1 t industrie sidérurgique 

La commission des conventions collectives des syndicats a dénon-
c6 on septembre les conventions collectives en vigu0ur. 

Les revendic3tions essentielles ont fait l'objet dlun conmuniqu~ 

1) Haintien du sal~ire intégral en oas de naladie ou d'accident. 
2) Proloncation des cong~s des ouvriers et double pécule de 

vacances~ 

3) Octroi dlUne inde~nité de logement ou rel~ve~2nt correspon
dant ~os allocations de nén~ge. 

4) IntroQuction du droit de cogestion ou ~e contrôle. 

La con~ission est convaincue quo l'évolution ~canonique dans 
l'industrie sid6rurgique permettra ~e rJaliser ces revendications. 

Elle prend connaisscnce des résolutions des denx syndicats 
affili~s et décide, compte tenu de la situation ~conomiquo et des 
n~cessit6s sociales, do d~noncer dans le d6lai r6glonontaire, avant le 
1er octobre, los conventions collectives en vigueur dans les industries 
mini~re et sid~rur3ique, sur la base des revendications ci-dessous : 

I. Augrwntation géuérnlo des sr.,laires grilce à l,_ne haruonisation 
vors le hnut ot o..ue:·.1enta ti on do 1' indenni té pour le travail 
de nuit sur ln base d tune augnent:-:.tion dos se.lroires de 10 r~. 
Le noubro des cat~gorios d'ouvriers de n6ticr doit &tre 
rnuené à trois par ln snppression des doux catégories 
inf~riouros de sel~ires. 

II. Nouvelle réduction des llornires de travnil en vue de la 
réalisntion pro0ressive de la setlaine do 40 heures, avoc 
naintien intéGral des salaires. 

III. Introduction de le seuaine de travail de 42 heures dans los 
entreprises fonctionnant en régioe continu par l'application 
ü 'un rogir.:.e à 4 postes prévoyant 1·3 chc,ngenent d.e poste 
apr~s 6 jours do travail suivis de 2 jours de repos. 

IV. R?vision des conventions ct Gdoption de nouveaux textes 
on vue do coDpl~ter les ~ispositions en natière de sécurité. 

Los preniers pourparlers ont Gu lieu en octobre. 

Pouvoir d'ne hat en fonQ__!,_ion è.u ter.1J?~ de tr'lvo.il ----
Lo tableau ci-apr~s indiqua le pouvoir d'achat correspondant au 

salaire vcrs6 pour un c3rt~in nonbre do ninutos de travail sur la base 
du sal~iro horaire. 

Au l/12/1961, un manoeuvre touclFli t p:-,_,r ex01-:!."t-:.le un sale, ire 
niniuurJ ,'::Ur'1nti de 22,90 Fr l'heure. Sur ces 60 ninutos, il deve_it tra
vailler 18 ninutos pour pouvoir c.chc ter 1 kg do p8.in qui cofttai t 7 Fr à 
cette date. 

Le winour de fond dtune nine do fer ne devait travailler que 
5 rainutes pour pouvoir acheter 1 kG à.o :p8.in du neLlO prix. 

Cf. la prcr.lière position, prer:ü~:re et dernière colonnes du tn.bleo.u ci
dessous. 

(Inspection du Trav8.il et dos Mines, Rr.pport annuel 1961, p.25) 

(voir tableau ) 

7900/62 f 
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Fr6quence ~e§_accidents dans ltindustrie sid~rureigue en 1961 

La fr8quence des accidents a été calculée dtaprès ln forou1o 
Nonbre d'accidents x 1 000 000 

Nombre d'heures de travail 

Il a été perdu 120 530 journ~es civiles pnr suit.e dtaccidents. 

Fréquence pour 1 willion d'accidents du travail 1 

Sans interruption du travail • • • • • • • • • • • • • • 67 1 42 
Avec une interruption du travail de 1 à 3 jours • • • • • • 6,95 

" 11 " 4 à 15 jours • • • • 70,46 
" " 11 16 jours à 3 semaines • • 35,64 

13 à 26 sennines • • 4,13 
plus de 26 seno..ines • • o, 91 

Accidents oortels • • .. . • • • • • . . . . . . . . . . __ 2!!1 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . .••••••• 185,68 

====== 
(Source : Inspection du Travnil et des I.'lines - Rapport annuel 

1961) 
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Incidences de la hausse des loyers -
Suppl6uonts de poste pour les eoployJs 

Incidoncos de la ~se des loyers 

Les loyers ont subi une hausse l~gale à la date du lJr oepte~bre 
1962. Elle eot Je 10 11 et 12 %, selon les catdgories de corn~unos 
(il y a 5 catégories), sans indounisation du prix cle la conso .. :E.mtion 
d 1eau qui, dGns certaines coununes, est coopris Jans le loyer. 

La hausse ost à.e 10 7~ dex.s les cowuos de la catégorie 1 
de 11 ~ dcns les connes des catéeories 2 et 3 

et de 12 % d2ns celles des cat6gorios 4 et 5. 
Ne sont pas touchés pRr la hausse des loyors a 

los loge~ents dont la construction a été financée à l'~ide de fon~s 
publics; 

los logosents construits en 1950, 1953, 1957 ou 1958, ot dont la 
construction R été subventionnée p~rtiello~ent pnr l'Etnt; 

les logenents dont las loyars hebdonadaires ntétaiunt pas sup~riours à 
Hfl. 9,-, 8,-, 7,-, 6,- ou 5,- suivant la cat6gorie de 
conmunes, au 31/3/1962. 

Lux Pays-Bas, les loyers, salair0s, allocations pour· enfants ot 
pensions suivent le nouvunont de l'indice du coüt de le vie 1 pnr rep~ort 
au 31/8/62, celui-ci ost pass6 de 159 à 163 nu 30/9/19629 

_ . Les rémunérations ont été re+Bvées 
de 1 1/2 ~-~, 1 1 augnentation nininale 8tant de Hfl ~ 2, 25 par sennine ou de 
Hfl. 9,75 p~r sois, 

Elle est versCe ~ tous les travailleurs dont lo revenu est 
inf6riour à Hfl. 13 000 pnr an. Les travnilleurs dont le revenu est 
supérieur à ce nontant ne bén,:fici,:mt de 1 1 indoJ:1ni tô oompensatoire que 
lorsque leur salaire ou leurs appointencnts sont fix~s pnr convention 
ou par r~glenent. Ces revenus sont ~ealGnent najor~s de 1 1/2 ~. 

La najoration peut aussi ~tro accordée aux travailleurs dont le 
revenu est sup~rieur à Hfl, 13 000 par an, vaio n'est pas fix6 pnr 
convention. 

Llallocation pour enfants est augnentéo de 1 cont par jour pour 
les trois proniers enfants, 

de 2 cents par jour à 
partir du quntri~ne enfant. 

Les pensions de vieillesse des porsonnos mari6os, les pensions 
de veuv~ et dtorpholin et des veuves ay~nt des enfants à charcro sont 
relev6es de Hfl. 84,- par an. 

Los pensions de vieillesse des célibataires, les pensions do 
veuves sans enfants ~ charge augnentent de Hfl. 78,- p~r an. 

Los pensions d'accidont et dlinvalidit~ au~~1entent ~e 7 1/2 %; 
les prestations dos caisses libres agréCes d'assurances sociales sont 
relev~es de Hfl. 2,25 par senaino. Los pensions sp~cielos 1940-1945 
et les ponsions des gens de nc:r ot dos victines c~e la (~18rrG sont 
augnent{es cle 3 c;~. 
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Supplér.!.ents __ r2e.....J?..9...ête p~ les e;:,_ploy..i[ 

En vortu de la convention collective du 1/2/1962 des onployés 
de la sidérurgie, coux-ci, lorsqu'ils travaillent par postes doivent 
b6noficiGr dlune prine d'un nontnnt égal à colle dont bénéficient les 
ouvriors. Le nouveau r~glenent a ~t6 publié ~i-so?tenbre; il entra en 
vigueur avec effet r6troactif du 1/2/1962~ 

Le tableau ci-dessous indique les nouvelles et les anciennes 
primes (les anciennes entre paranth~ses). 

~~§~9~-~-~~~~-r~~!~~ 
11 p2rno..noncos 
12 Il 

11 ou 1211 

~~~~~~-~-~:~~~-R~~!~~ 
17 porcc.noncos 
18 Il 

~~~~~~-~-~~~!~~-ES~!~~ 

13,5 (11) 
16,5 (11) 
13,5 (11) 

14 H!j 17 
18 (14) 

Cc nouvor~u r8[;'lcr.:ent ne nt applique qu 1 o..ux e~1ployés qui travtvil
lent régulièrcrlGnt pnr post;JS .. 

Los ox:1ployés ro~1unC:ros à 1~ sonnine perçoi vont la prine avec 
le salaire hobtonndaire, les en~loy0s r6oun6rés au uois avec leur 
traitenent oonsuol. 

(Source : De Grijper, octobre 1962) 

7900/62 f 



7900/62 f 

- 55 -

TABLE DES M.t:.T IEIŒS 

r.:;:rOSE SUR L' EVOLur ION DE LA 
GrrUATION SOCIALE DANS LA 

Pages 
... ,_ -----

CONiJflJNAurE EN 1961 . . . . • . . • • . 2 

EVl~Nt:r:EI:rrS SOCIAUX DANS LES 
PJ\YS DE Li\. COMMUNAUI'E ...... 

Allemagne 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

J •••••••••••• ............ 
•• 0 ••••.•• 0 ir • ............ ............ ............. 

---oOo---




